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[Traduction]

Le président (M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, PCC)): La
séance du Comité permanent de la justice et des droits de la personne
est ouverte. Nous sommes le jeudi 7 février 2008 et le comité est
appelé à se pencher sur des questions relatives à la conduite avec
facultés affaiblies. Nous accueillons, dans le cadre de nos travaux,
plusieurs témoins.

Nous commencerons par MM. Tony Cannavino et David Griffin,
représentant l'Association canadienne des policiers. On me dit que
Louise Nadeau, du Groupe de recherche sur les aspects sociaux de la
santé et de la prévention, de l'Université de Montréal, n'est pas
encore là mais qu'elle devrait arriver bientôt. Ensuite, nous
accueillerons Robyn Robertson, de la Fondation de recherches sur
les blessures de la route.

Je souhaite à tous la bienvenue.

Nous allons procéder selon notre ordre du jour et je commence par
passer la parole à M. Cannavino.

M. Tony Cannavino (président, Association canadienne des
policiers): Merci, monsieur le président.

L'Association canadienne des policiers (ACP) vous remercie de
cette occasion de témoigner devant le Comité parlementaire
permanent de la justice et des droits de la personne, dans le cadre
de votre étude approfondie des questions relatives à la conduite avec
facultés affaiblies.

L'ACP est le porte-parole national de 57 000 membres du
personnel policier du Canada. Par l'intermédiaire de nos 170 asso-
ciations membres, l'ACP regroupe le personnel oeuvrant dans des
corps policiers canadiens, desservant tant les plus petits villages que
les grandes agglomérations urbaines au sein des services policiers
municipaux et provinciaux, comprenant aussi des membres de la
GRC.

Permettez-moi de vous remercier aussi pour le travail que vous et
vos collègues de la Chambre des communes avez mené à terme, sur
la question de la conduite avec facultés affaiblies par l'effet d'une
drogue, telle que visée d'abord dans le projet de loi C-32, puis dans
le projet de loi C-2. Nous attendons avec impatience ces importantes
mesures et sommes confiants que les honorables membres du Sénat
jugeront opportun de procéder à l'adoption rapide de cet important
projet de loi.

Les collisions de véhicules automobiles dues à la conduite avec
facultés affaiblies ne sont pas des accidents, mais des crimes. La
conduite avec facultés affaiblies est au Canada la cause numéro un
de décès d'origine criminelle. Malgré de sincères efforts collectifs et
des meilleures intentions, on constate que le problème de la conduite
avec facultés affaiblies s'aggrave au Canada et nous perdons du
terrain au niveau des efforts pour se débarrasser de ce fâcheux
phénomène social.

Il nous faudrait adopter une approche coordonnée et intégrée,
impliquant à la fois le gouvernement fédéral, les gouvernements
provinciaux et tous les acteurs de notre système judiciaire, et nous
nous réjouissons du travail effectué par le comité en ce sens. Nous
nous permettons toutefois de rappeler qu'il y a déjà eu de nombreux
comités, projets de loi et études au cours des dix dernières années. Le
véritable problème est de parvenir à faire évoluer le dossier, au-delà
des consultations, en adoptant un projet de loi adéquat et en le
mettant en oeuvre.

[Français]

Nous proposons que vous vous penchiez, lors de votre étude, sur
les secteurs suivants.

Le premier est un préambule législatif. Nous aimerions que le
Parlement fournisse des lignes directrices aux juges grâce à un
préambule législatif ou à un énoncé de principes qui reconnaisse les
risques inhérents à la conduite avec facultés affaiblies et l'importance
de conséquences significatives et proportionnées pour ceux qui
mettent leur propre vie et celle d'autrui en danger.

Le deuxième est un taux d'alcoolémie de 0,05 p. 100. À l'heure
actuelle, la limite du taux d'alcoolémie prévue par la loi est de 0,08 p.
100. Étant donné la marge d'erreur admise par les tribunaux, la limite
utilisée est en fait de 0,10 p. 100, puisque les policiers et les
procureurs n'intenteront normalement pas de poursuite judiciaire
pour un taux inférieur à cela. C'est un fait. Des propositions ont été
faites visant à réduire le taux d'alcoolémie prévue par la loi à 0,05 p.
100. Bien que l'ACP n'ait pas adopté de position officielle sur cette
question, il existe des preuves incontournables qui laissent entrevoir
qu'il s'agit d'une préoccupation sérieuse sur laquelle il faut se
pencher dans le cadre d'une approche coordonnée et intégrée de la
conduite avec facultés affaiblies. Les constatations d'un bout à l'autre
du Canada varient en fonction des textes législatifs et des
mécanismes d'application des provinces. Il est possible de travailler
davantage sur cette question, et cela s'impose: le Canada a besoin
d'adopter une stratégie pour régler ce problème.

Le troisième est l'optimalisation des technologies disponibles.
Nous incitons le comité à considérer des mécanismes permettant plus
de souplesse dans le but d'améliorer l'usage de la technologie pour
combattre la conduite avec facultés affaiblies. Entre autres
propositions, mentionnons les programmes de verrouillage obliga-
toire du démarreur en présence d'alcool comme composante d'une
période obligatoire d'interdiction de conduire ou comme solution de
rechange, ainsi que l'uniformisation du processus d'agrément des
alcootests approuvés et des appareils de détection d'alcool.
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Le quatrième est celui des tests d'haleine routiers aléatoires. À
l'heure actuelle, les policiers canadiens ne peuvent administrer un
test routier à l'aide d'un appareil de détection d'alcool qu'à la
condition que le policier ait un motif de soupçonner que le
conducteur est susceptible d'avoir consommé de l'alcool. Malheu-
reusement, cela n'est pas toujours pratique, particulièrement lorsque
le policier a affaire à des conducteurs impliqués dans une collision de
véhicules à moteur. Certains pays ont permis l'usage de tests
d'haleine routiers, et les résultats en ont été significativement accrus.
Cette mesure reflète le fait que la conduite sur les routes et
autoroutes canadiennes est un privilège et non un droit. Les tests
d'haleine aléatoires chez les conducteurs constituent une mesure
raisonnable et efficace qui répond à une préoccupation sérieuse en
matière de sécurité publique. Il n'est pas plus dérangeant de se
soumettre à un test d'haleine aléatoire sur nos routes que de se
soumettre aux détecteurs et à la fouille aux aéroports, dans les
édifices publics et lors d'événements publics.

Le cinquième est la prolongation de la présomption du délai
écoulé. Cette mesure permettrait aux échantillons d'haleine et de
sang prélevés en tant qu'éléments de preuve dans les trois heures, au
lieu de deux heures, suivant la présumée infraction de conduite avec
facultés affaiblies d'être admissibles en tant que preuve du taux
d'alcoolémie de la personne accusée au moment de l'infraction.

En 1999, le Code criminel était modifié pour prolonger de deux à
trois heures le délai pendant lequel le policier pouvait exiger le
prélèvement d'échantillons d'haleine et de sang en tant qu'éléments
de preuve chez des personnes soupçonnées de conduite avec facultés
affaiblies. Toutefois, le Parlement a omis d'effectuer les modifica-
tions correspondantes aux présomptions de durée écoulée. Par
conséquent, les analyses d'haleine et de sang sont toujours
présumées refléter le taux d'alcoolémie du suspect au moment de
l'infraction présumée, uniquement à la condition que les échantillons
soient prélevés dans les deux heures qui suivent.

Les contraintes de temps prévues au Code criminel peuvent poser
un problème au policier si l'arrestation a lieu dans une région rurale
ou pendant une nuit occupée, ou si le policier est retardé en portant
secours à des victimes d'accident ou en établissant le périmètre d'une
scène d'accident.

● (1535)

Les présomptions dispensent le procureur de l'obligation coûteuse
en temps et en argent de convoquer un toxicologue dans chaque cas
de conduite avec facultés affaiblies. Tout procureur qui souhaite
présenter des échantillons prélevés au-delà de cette limite doit encore
convoquer un toxicologue comme témoin. Étant donné le temps, le
coût et la complexité d'obtenir de telles preuves, l'accusation sera
vraisemblablement retirée, sauf dans les cas ayant entraîné un décès
ou des blessures graves.

Le sixième est l'autorisation aux policier d'enregistrer sur vidéo les
tests routiers de sobriété et le dépistage de drogue. Lorsque cela est
pratique, les policiers devraient avoir l'autorisation d'enregistrer sur
vidéo les tests administrés aux conducteurs avec facultés affaiblies et
de présenter ces enregistrements comme éléments de preuve.
Plusieurs organismes policiers ont constaté que l'usage de cette
technologie aide les policiers à démontrer le comportement et l'état
de la personne accusée. Ces enregistrements réduisent la possibilité
de plaintes frivoles du public et de litiges au sujet des résultats des
tests.

[Traduction]

Les accidents de la route, je le répète, sont moins des accidents
que des actes criminels entraînant de tragiques conséquences. Il y a

lieu, pour le Canada, d'adopter une démarche intégrant les efforts
conjoints du gouvernement fédéral, des gouvernements provinciaux
et de l'ensemble des acteurs du système judiciaire.

Je vous remercie de votre attention.

● (1540)

Le président: Merci, monsieur Cannavino.

Je passe maintenant la parole à la représentante de la Fondation de
recherches sur les blessures de la route.

Madame Robertson, vous avez la parole.

J'en profite pour souhaiter la bienvenue à Mme Nadeau.

Mme Robyn Robertson (présidente-directrice générale, Fon-
dation de recherches sur les blessures de la route): Bonjour. J'ai
l'honneur de prendre la parole devant vous au nom de la Fondation
de recherches sur les blessures de la route. J'espère que les
renseignements que nous avons réunis vous seront utiles.

Je tiens aujourd'hui à évoquer la question de l'abaissement à 0,05
de la limite officielle du taux d'alcool dans le sang à laquelle sont
actuellement soumis les conducteurs de véhicules automobiles. Nous
avons également recueilli des données complémentaires sur les
dispositifs anti-démarrage et la surveillance permanente de l'alcoo-
lémie, deux moyens employés dans d'autres pays pour assurer le
contrôle des contrevenants.

L'idée de ramener à 0,05 le taux légal a, ces dernières années, été
longuement débattue. Jusqu'ici, le débat a en grande partie porté sur
la rigueur ou, au contraire, sur le manque de rigueur des preuves
avancées de part et d'autre. Notre organisation est parmi celles qui
ont préparé des rapports sur la question. Mais aujourd'hui, je tiens à
aborder la question non sous l'angle des preuves scientifiques mais
au niveau de l'incidence pratique des mesures envisagées.

Nous avons, avec l'aide financière de Transports Canada et du
Conseil canadien des administrateurs en transport motorisé, effectué
un sondage auprès de 1 000 avocats canadiens, tant des avocats de la
Couronne que des avocats de la défense. Nous les avons interrogés
sur la conduite avec facultés affaiblies. Une des questions que nous
leur avons posées concernait l'éventuel abaissement du taux légal
d'alcool dans le sang. Les résultats de cette enquête permettent de
mieux saisir dans quelle mesure la justice parvient actuellement à
faire face à la conduite en état d'ébriété, et quelles seraient, au niveau
de notre système judiciaire, les incidences d'un abaissement à 0,05
de l'alcoolémie actuellement permise aux chauffeurs de véhicules
automobiles.

On ne sera guère surpris d'apprendre que la plupart des dossiers
traités concernent des conducteurs à qui l'on reproche une
alcoolémie de 0,10 ou plus. Certaines affaires concernent une
alcoolémie située entre 0,08 et 0,10, mais dans la grande majorité des
dossiers portés devant les tribunaux, on a relevé chez le conducteur
un taux dépassant 0,10. Ce détail est important.

Les procureurs de la Couronne ont une charge de travail
quatre fois plus lourde que les avocats de la défense. En un an, un
procureur de la Couronne s'occupe d'environ 450 dossiers, contre
115 à peu près pour un avocat de la défense. Nous constatons donc,
dès le départ, une large inégalité au niveau de la charge de travail. En
moyenne, un dossier pénal sur quatre concerne une affaire de
conduite en état d'ébriété. Je précise que, selon le ressort, la
proportion va de 17 à 30 p. 100.
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Rappelons qu'une part considérable de dossiers portés devant les
tribunaux concernent des récidivistes. Il s'agit là de contrevenants
dont le comportement au volant est particulièrement dangereux et
auquel on peut imputer une plus grande proportion de collisions.

Cette différence quantitative entre la charge de travail d'un
procureur de la Couronne et celle d'un avocat de la défense constitue,
pour l'accusation, un désavantage non négligeable.

Or, il est bien évident que si l'on abaisse le taux légal, on va
augmenter le nombre d'affaires portées devant les tribunaux. Je
reparlerai de ça dans quelques instants. Il est clair que les inégalités
dont je viens de faire état ne feront qu'augmenter avec le nombre de
contrevenants traduits en justice.

Nos recherches démontrent que près de la moitié, ou du moins
plus de 40 p. 100 des dossiers de conduite avec facultés affaiblies
font l'objet d'un procès. Cela pèse évidemment sur les ressources de
notre système judiciaire et il est à la fois plus facile et plus rapide de
régler ce genre d'affaire dans le cadre d'une transaction pénale. C'est
d'ailleurs ce qui se passe dans environ 16 p. 100 des cas mais, je le
répète, plus de 40 p. 100 des dossiers font l'objet d'un procès.

D'après ce que nous ont dit les procureurs de la Couronne et les
avocats de la défense, lorsqu'un contrevenant décide de passer en
procès, ce n'est pas juste en raison des sanctions dont le rendent
passible son comportement au volant, mais en raison des
conséquences qu'aura pour lui le fait d'avoir un casier judiciaire.
Depuis 2001, les conséquences d'une condamnation pénale se sont
d'ailleurs accentuées. On ne peut donc pas affirmer que les personnes
chez qui l'on a relevé une alcoolémie moindre, seront encouragées à
négocier leurs aveux, car la condamnation qui va leur être imposée
entraînera pour eux de sérieuses conséquences qui sont chez le
contrevenant, un des principaux sujets d'inquiétude.

Précisons aussi que dans les affaires de conduite en état d'ébriété,
par rapport aux avocats de la défense, les procureurs de la Couronne
ont, en moyenne, de 25 à 50 p. 100 moins de temps à consacrer aux
dossiers. Compte tenu de l'inégalité de la charge de travail, il n'est
effectivement pas surprenant de voir que, par rapport aux avocats de
la défense, ils ont si peu de temps à consacrer à ce genre de dossiers.
Je tiens à insister sur le fait que ces inégalités ne feront que
s'accroître avec l'augmentation du nombre de dossiers portés devant
les tribunaux.

● (1545)

D'après les procureurs de la Couronne, une condamnation
intervient dans environ 52 p. 100 des cas, proportion qui paraît
bien trop faible. Selon le ressort, ce chiffre va de 41 à 75 p. 100. On
comprend fort bien pourquoi un si grand nombre de contrevenants
préfèrent passer en procès, puisqu'ils ont une chance sur deux d'être
acquittés. Je pense que la plupart des gens sont prêts à prendre le
risque dans l'espoir d'éviter une condamnation pénale. L'effet
dissuasif de la loi est sérieusement atténué lorsque l'on ne parvient
même pas à faire déclarer coupables les contrevenants que l'on
décide de traduire en justice.

Combien de temps faut-il pour régler un dossier? En cas de
transaction pénale, 11 mois environ; en cas de procès après mise en
accusation, environ 14 mois. Mais là encore, il est clair que l'effet
dissuasif de la loi est sérieusement atténué. Dans la mesure où le
contrevenant peut attendre un an avant de voir régler son affaire, on
peut dire que les sanctions sont lentes à intervenir et, le taux de
condamnation n'étant que de 52 p. 100, les sanctions sont, en plus,
loin d'être certaines. Dans l'état actuel, on peut, je pense, conclure à
une atténuation certaine de l'effet dissuasif tant général que
particulier.

Lorsqu'on demande aux procureurs de la Couronne de dire
franchement s'ils sont favorables , 40 p. 100 disent que oui, ce qui
veut dire que 60 p. 100 d'entre eux ne sont pas partisans d'un
abaissement du taux légal. On constate, là encore, des différences
d'un ressort à l'autre mais, étant donné les inégalités constatées au
niveau de la charge de travail et au niveau du temps qu'ils peuvent
consacrer à la préparation d'un dossier, et compte tenu du fait qu'ils
ont déjà du mal à faire reconnaître la culpabilité des contrevenants
qu'ils décident de traduire en justice, vous comprenez bien qu'ils
voient d'un mauvais oeil une éventuelle augmentation du nombre
d'affaires portées devant les tribunaux.

En 2006, on a relevé quelque 74 000 cas de conduite avec facultés
affaiblies. Chaque année, en moyenne, le système judiciaire accueille
environ 50 000 affaires pénales. Nous avons demandé, aux provinces
qui les comptabilisent, d'indiquer le nombre de cas de conduite avec
un taux d'alcool de 0,05 ou plus. D'après les chiffres qui nous ont été
transmis, il y en aurait environ 47 000. Si, dans ces 47 000 dossiers,
on devait porter une accusation pénale, on doublerait automatique-
ment le nombre d'affaires criminelles. Et cela, c'est sans compter
l'Alberta, l'Ontario ou le Québec. Le Québec n'a pas instauré de taux
provincial, mais l'adoption de nouvelles dispositions fédérales à cet
égard entraînerait un abaissement de l'alcoolémie permise aux
conducteurs du Québec et cela veut dire qu'un nombre proportionnel,
sinon plus que proportionnel des infractions au regard de la nouvelle
limite auraient lieu au Québec. En abaissant le taux légal, vous allez
doubler, sinon tripler le nombre d'affaires pénales. Étant donné une
charge de travail quatre fois plus lourde, et seulement la moitié du
temps à y consacrer, et ajoutant à cela un taux de condamnation de
50 p. 100, on voit bien qu'un abaissement du taux légal entraînera le
doublement du nombre d'affaires portées en justice.

Il est évident, aussi, qu'un abaissement du taux légal accroîtra les
délais de poursuite et de règlement. Il réduira les efforts pouvant être
consacrés à ceux qui conduisent en état d'ébriété avancé, aux
conducteurs qui posent les plus grands risques et aux récidivistes.
Notre système judiciaire n'a pas les ressources lui permettant
d'accueillir une telle augmentation du nombre des affaires.

Je ne pense pas non plus, que l'on puisse espérer voir augmenter le
taux des condamnations. Pourtant, le taux de condamnations nous
paraît revêtir une importance particulière car c'est cela qui décourage
la récidive.

Nous pourrions dire, je pense, que les conducteurs chez qui l'on a
constaté une alcoolémie qui ne dépasse pas trop fortement le taux
légal pourraient faire l'objet de sanctions administratives, mais il
faudrait, bien sûr, pour cela, renforcer les dispositifs actuels.
Transports Canada et le CCATM ont déjà élaboré une stratégie et
une méthode qui permettraient de le faire. Il convient de les
encourager à poursuivre leurs efforts dans ce sens car les procureurs
de la Couronne et notre système judiciaire tout entier ont déjà fort à
faire.

Le président: Merci, madame Robertson.

Madame Nadeau, vous avez la parole.

Mme Louise Nadeau (professeure titulaire, Groupe de
recherche sur les aspects sociaux de la santé et de la prévention
(GRASP), Université de Montréal): Bonjour à tous.

Le rapport a été rédigé en français, mais je parlerai en anglais.

Je suis chercheure et notre équipe de recherches s'intéresse plus
particulièrement aux récidivistes et au risque de récidive. Je tiens à
évoquer devant vous les résultats de nos travaux. Étant donné que
nos recherches ont porté sur la situation au Québec, c'est de cela que
je voudrais vous entretenir.
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Vous m'avez fait l'honneur de m'inviter à prendre la parole devant
vous et je tiens à vous en remercier. Dans un premier temps,
j'exposerai la situation telle que notre équipe de recherche a pu la
constater, puis je ferai état des recommandations auxquelles nous
avons abouti.

Ce qui frappe, d'emblée, c'est qu'au Québec, le risque d'être arrêté
pour conduite en état d'ébriété va de 1:500 à 1:2000. C'est dire que la
probabilité est extrêmement faible. J'aurai d'ailleurs l'occasion d'y
revenir.

Ensuite, comme Robyn Robertson l'a relevé tout à l'heure, une fois
arrêté, vous n'avez qu'une chance sur deux d'être condamné. Cela
veut dire que si vous en avez les moyens, vous ferez appel aux
services d'un avocat. Étant donné que les avocats sont payés à
l'heure, plus vous le payez, plus il sera en mesure de trouver des
erreurs au niveau de la procédure engagée contre vous. Il ne mettra
pas en cause le taux d'alcool dans le sang relevé chez son client car,
de nos jours, les tests sont assez exacts. La défense tentera donc de
mettre en cause la manière dont le policier a procédé.

Or, cela a bien sûr, une incidence sur l'action des policiers et on
aurait tort de ne pas tenir compte de cela. Cela veut dire que si le
conducteur que l'on soupçonne d'être en état d'ébriété est au volant
d'une voiture qui constitue un signe extérieur de richesse, la plupart
des policiers fermeront simplement les yeux, voyant qu'il s'agit de
quelqu'un qui a les moyens de se payer un avocat. Cela veut dire qu'à
l'heure actuelle, notre justice est à deux vitesses car ceux qui en ont
les moyens ont beaucoup moins de chance d'être arrêtés, et s'ils sont
arrêtés, sont en mesure d'engager un avocat qui obtiendra leur
libération. Cela veut dire que les plus démunis seront les plus
souvent condamnés.

Le Québec a eu l'heureuse initiative d'instaurer une procédure
d'évaluation des conducteurs arrêtés pour conduite avec facultés
affaiblies par l'alcool et cette mesure est à porter au crédit de la
Société d'assurance automobile. Dans l'esprit du gouvernement et de
l'Assemblée nationale, était de soumettre les personnes arrêtées à une
évaluation permettant de jauger le risque de récidive, de leur
procurer les soins dont elles auraient besoin et de provoquer chez
elles un changement de comportement afin de réduire le nombre de
décès.

Cette approche devrait être adoptée partout au Canada. Voyons
tout de même comment cela se passe en pratique. En cas d'évaluation
satisfaisante, on constate que vous ne posez aucun risque particulier,
mais le tout vous coûte tout de même 4 000 $. Si, par contre, vous
faites l'objet d'une évaluation non satisfaisante, vos frais s'élèveront à
7 000 $. Or, en général, il s'agit de personnes plutôt démunies. L'idée
était donc au départ de mettre les conducteurs dangereux hors d'état
de nuire, mais en fait, les conducteurs qui posent le plus grand risque
ne se soumettent généralement pas à cette évaluation.

Nous citons, dans notre rapport, une étude en cours de publication
et préparée notamment par Tom Brown. Selon cette étude, les
conducteurs présentant les plus grands risques ont tendance à se
soustraire au traitement, même s'il leur faut conduire sans permis.
Puisqu'elles sont fichées dans notre banque de données, nous avons
pu constater qu'il s'agit des personnes les plus démunies. Or, d'après
les travaux de recherche menés dans divers autres pays, ce sont les
personnes qui conduisent sans permis qui risquent le plus d'avoir un
accident.

Les textes en vigueur au Canada sont probablement adéquats,
mais c'est la manière dont ils sont appliqués qui fait problème. Il y a
des gens prospères qui conduisent avec un taux élevé d'alcool dans le
sang, mais la prospérité n'augmente pas la rapidité des réflexes ou la

clarté d'esprit. Ces conducteurs sont donc dangereux. Puis, il y a les
pauvres qui, ne pouvant pas assurer les frais de la procédure prévue,
augmentent les risques qu'ils posent en conduisant sans permis.

● (1550)

Cela étant, quelles sont nos recommandations? Nous allons
bientôt recevoir la traduction du rapport rédigé par Jean-
Marie De Kininck. Les conclusions sont très nettes et le rapport
comporte d'intéressantes recommandations. Notre équipe de recher-
che a pensé que nous devrions en souligner quelques-unes. Au point
où nous en sommes dans nos travaux, nous pensons pouvoir, à
l'intention du comité, formuler cinq recommandations. Encore une
fois, je me fonde sur les résultats obtenus par notre équipe de
chercheurs.

D'abord, il va falloir accroître, au Québec, et sans doute dans le
reste du Canada aussi, la probabilité d'être arrêté. Il faut que sur ce
point les esprits évoluent. Or, il faut pour cela accroître la
surveillance ou faire, comme ils ont fait en France et dans d'autres
pays, installer un réseau de capteurs de surveillance. Tout est là. Si
l'on n'adopte pas un système comme celui-là, on ne fera pas évoluer
la situation constatée au Québec en 2006, c'est-à-dire dans laquelle
les gens ne pensent pas qu'ils risquent d'être arrêtés lorsqu'ils
conduisent en état d'ébriété. C'est un premier problème. Chaque
année, 2 700 personnes perdent la vie dans des accidents de la route,
un tiers de ces accidents étant liés à l'alcool au volant.

Il nous faut, ensuite, tenter de comprendre pourquoi on a un taux
de condamnation aussi faible. Mme Robertson nous en a parlé une
petit peut tout à l'heure. Nous en avons nous-mêmes parlé. Il est
invraisemblable que la moitié des personnes prises en infraction
échappent aux sanctions.

Troisièmement, il nous faut parvenir à une meilleure compréhen-
sion du phénomène de la récidive. Les travaux que nous avons
effectués — et la bibliographie jointe à notre exposé le montre bien,
porte sur une situation précise et nos conclusions ne peuvent pas être
étendues à d'autres contextes. Le travail devra donc être repris par
d'autres équipes de recherche dans d'autres ressorts.

Nos travaux nous ont amenés à constater que les récidivistes les
plus endurcis se distinguent par des problèmes de mémoire et des
déficits au niveau des fonctions exécutives. Qu'entend-on par cela?
Cela veut dire que certaines personnes, que ce soit à cause de l'alcool
ou de facteurs biologiques — a) ont de la difficulté à se rappeler ce
qu'on leur dit et b) peut-être aussi à se rappeler les conséquences
néfastes de la conduite en état d'ébriété. Voilà ce qu'on entend par
fonctions exécutives. Elles montent dans leur voiture mais, en raison
d'un problème d'anticipation, ne prévoient pas les conséquences de
leur comportement. Dans ces conditions, la récidive est presque
garantie.

Il nous faut donc réfléchir à la conduite en état d'ivresse dans le
contexte des déficits neuropsychologiques que l'on commence à
mieux comprendre. Jusqu'ici, on a surtout vu, chez les personnes qui
prennent le volant en état d'ébriété, le mal. Si nous voulons arriver à
réduire le nombre de personnes qui meurent sur nos routes, il va
falloir élaborer des stratégies qui prennent en compte non pas les
critères de comportement que nous pensons pouvoir appliquer aux
conducteurs mais leur réalité intérieure. Une bonne solution
consisterait bien sûr à installer sur les véhicules des dispositifs
antidémarrage, mais étant donné qu'à l'heure actuelle cela leur
coûterait de l'argent, les conducteurs qui en auraient le plus besoin
n'envisageront pas de le faire. Si nous voulons obtenir de meilleurs
résultats, il va falloir changer de stratégie.
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Et enfin, un point lui aussi très important mais dont on ne parle
guère, c'est la baisse de la vitesse maximum. En France, l'installation
de capteurs a réduit le nombre d'accidents dus à la conduite en état
d'ivresse. Il est clair que sous l'effet de l'alcool, on est porté à prendre
davantage de risques. Le buveur de 50 ans, qui sait qu'il boit trop,
qui se rend compte qu'il est ivre, conduit à petite vitesse, s'arrête
comme il se doit et conduit avec beaucoup de prudence. Ce n'est pas
lui qui se fait arrêter. Si vous avez trop bu mais que vous vous savez
entouré d'un réseau de capteurs, vous êtes ivre, peut-être, mais pas
insensé. Vous êtes conscient que si vous courez des risques, vous
allez vous faire prendre. Vous savez qu'un excès de vitesse va vous
attirer des ennuis puisque vous évoluez dans un environnement où la
vitesse est interdite.

Nous raterons notre but si nous ne faisons pas de la vitesse au
volant et de la conduite à risque l'objet d'une action prioritaire.
L'autre objectif, au Canada, est d'accroître la sécurité routière. Voilà,
en quelques mots, ce sur quoi nous voulions insister.

Merci, encore une fois, de m'avoir donné la parole.

● (1555)

Le président: Merci, madame Nadeau, de nous avoir exposé les
résultats de vos recherches.

Nous allons maintenant passer aux questions.

Monsieur Bagnell.

L'hon. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Merci.

Si je n'épuise pas mon temps de parole, je céderai ce qu'il en reste
à Mark.

Tony, je suis heureux de vous revoir.

M. Tony Cannavino: Je vous retrouve toujours avec plaisir.

L'hon. Larry Bagnell: Il n'y a pas longtemps, lors de notre
examen d'un autre projet de loi, nous nous sommes aperçus que,
dans la plupart des ressorts, personne ne veille à l'entretien des
alcootests. Si nous adoptons un règlement prévoyant que ces
appareils doivent être entretenus par un organisme indépendant, et
recertifiés à intervalles réguliers, les juges leur feraient davantage
confiance et le nombre de personnes condamnées pour conduite avec
facultés affaiblies augmenterait.

Pensez-vous que cela serait utile?

M. Tony Cannavino: Je tiens d'abord à vous présenter le collègue
qui m'accompagne aujourd'hui et que vous connaissez probablement
déjà. Dave Griffin est le cadre exécutif de l'Association canadienne
des policiers.

Je précise qu'il est éthyloscopiste et qu'il s'y connaît par
conséquent mieux que moi en matière d'administration de l'alcootest.
Je vais donc demander à M. Griffin de vous répondre sur ce point.

● (1600)

M. David Griffin (cadre exécutif, Association canadienne des
policiers): Merci.

Cela fait 20 ans que je n'ai pas administré d'alcootest et mes
connaissances ne sont peut-être pas parfaitement à jour. J'ai été
éthyloscopiste pendant quatre ans. J'ai administré 440 alcootests,
après avoir suivi une formation spécialisée au Centre de police
scientifique de Toronto. À l'époque, et je pense que cela demeure
vrai, ce centre était chargé, en Ontario, de l'administration du
système provincial d'alcootest. Cet organisme certifiait les appareils
et assurait la formation des policiers.

Il est tout à fait probable que les appareils ont changé depuis mon
époque, mais il s'agissait, somme toute, d'appareils assez simples et

leur calibration ne posait guère de difficulté. Il est vrai que les
tribunaux s'interrogent quant à la fiabilité technique de ces appareils,
mais je ne suis pas certain que cela ait une incidence sur le nombre
de condamnations prononcées.

En effet, la difficulté se situe moins au niveau des indications
données par l'appareil qu'au niveau de la procédure suivie par le
policier jusqu'au moment de l'arrestation — du moment de
l'arrestation au moment du prélèvement par alcootest — avec, en
plus, divers autres facteurs que la défense pourra invoquer lors de
son interrogatoire. Il est clair que dans l'hypothèse où des doutes se
manifestent à cet égard, que la fiabilité de l'appareil est mise en
cause, il faudrait peut-être envisager ce genre de mesures, mais au
cours de ma vie professionnelle, je n'ai jamais éprouvé de problème à
cet égard.

L'hon. Larry Bagnell: Merci.

Madame Robertson, je m'inquiète également des conséquences
découlant d'un casier judiciaire. Celles-ci ne sont pas décrétées par la
justice mais elles créent néanmoins des difficultés malgré leur
caractère collatéral. Le problème est réel car de nombreuses
personnes arrivent dans mon bureau pour s'en plaindre.

Je comprends fort bien votre argument, selon lequel si l'on ramène
le taux légal à 0,05, étant donné les chiffres dont vous avez pu faire
état, on risque d'engorger notre système judiciaire. Certaines
provinces ont adopté un système de sanctions immédiates, imposées
aux conducteurs sur les lieux mêmes de l'infraction, afin de renforcer
à la fois la certitude de la sanction et son effet dissuasif. Je ne sais
pas si, adopté par d'autres provinces, un tel système permettrait de
soulager les tribunaux, d'éviter de donner au contrevenant un casier
judiciaire mais, aussi, de les empêcher de conduire. La solution serait
peut-être là.

Mme Robyn Robertson: À l'exception du Québec, les divers
ressorts ont effectivement décrété une limite légale de 0,05 et ont
aussi, au cours de ces dernières années, accru les sanctions. D'abord,
dans certains ressorts les autorités prévoient d'inscrire dans le dossier
du conducteur que celui-ci a effectivement été pris au volant avec
une alcoolémie de 0,05, mais elles entendent également avoir
davantage recours à la suspension du permis de conduire. Certains
conducteurs seront tenus de se soumettre à une évaluation à l'issue de
laquelle on leur imposera une des sanctions figurant sur une échelle
graduée. Cette solution me semble plus pratique.

Ce que l'on craint, c'est que l'augmentation du nombre d'affaires
de conduite avec une faible alcoolémie détourne l'attention des cas
plus graves. Transports Canada et le CCATM ont beaucoup fait pour
définir une stratégie qui englobe à la fois un taux légal de 0,05 et des
sanctions progressives. C'est la solution adoptée par de nombreux
autres pays. Certaines provinces sont en passe d'adopter cette
stratégie et nous devrions, je pense, encourager les efforts en ce sens.

L'hon. Larry Bagnell: Je vous remercie.

Madame Nadeau, j'ai pris un vif intérêt à ce que vous nous avez
dit tout à l'heure, mais je voudrais être sûr de vous avoir bien
compris. D'après vos recherches, compte tenu de leur réalité
neuropsychologique et de l'état dans lequel ils se trouvent en
montant dans leur voiture, il y a des gens qui ne seraient pas en
mesure de comprendre le pourquoi des sanctions qui leur sont
imposées et que, cela étant, si nous voulons parvenir à éviter les
accidents de la route dus à la conduite en état d'ébriété, il va peut-être
falloir envisager d'autres mesures.
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Vous nous avez cité une solution possible, mais je crois que vous
avez également évoqué l'idée de s'attaquer à la dépendance du
conducteur avant de lui permettre de reprendre le volant. Pouvez-
vous nous en dire un peu plus sur ce point.

Mme Louise Nadeau: Dans l'état actuel des travaux, il nous
semble que pour parvenir à modifier le parcours d'un conducteur en
état de dépendance, les mesures répressives ne sont pas le meilleur
moyen. Ça c'est une chose.

Deuxièmement, et j'hésite beaucoup à le dire, étant donné que
chacun doit assumer la responsabilité de ses actes, dans la mesure où
la solution coûte trop cher, financièrement, au contrevenant, il
tentera de s'y soustraire car il n'a généralement pas les moyens.

Troisièmement, il va nous falloir envisager l'installation d'appa-
reils tels que le dispositif antidémarrage. Dans la mesure où le
conducteur a, en quelque sorte, des trous de mémoire, il va falloir
équiper sa voiture d'un dispositif qui l'empêche de conduire en état
d'ébriété.

C'est déjà ce que nous faisons... À partir de 75 ans... Je ne connais
l'âge exact et mes données manquent un peu de précision à cet égard,
mais à partir d'un certain âge, il faut chaque année passer un test car
nous savons que tout le monde n'a pas les moyens de conduire un
véhicule automobile. Sans doute allons-nous devoir affiner le
dispositif et cela posera vraisemblablement un certain nombre de
problèmes au niveau de la mise en oeuvre. Peut-être devrions-nous
donc envisager les moyens d'empêcher une voiture de démarrer
lorsque le conducteur est en état d'ébriété.

Les résultats des travaux menés jusqu'ici... Nous avons également
procédé à des études qualitatives, et nous avons demandé aux gens
ce qu'ils pensaient de tout cela. Bien que nous ayons utilisé des
questionnaires anonymes, j'ai pu, au vu des réponses, savoir quels
étaient les récidivistes car plus un récidiviste est endurci, moins il se
juge responsable et moins il reconnaît qu'il met en danger la vie
d'autrui.

Chez les personnes qui ont été arrêtées une fois, on obtient une
réponse franche du genre « Par chance, je n'ai causé la mort de
personne. Cela va me coûter 4 000 $ mais ce n'est pas grand-chose
par rapport à ce qui aurait pu se passer. » Une telle réponse nous
indique qu'il ne s'agit pas d'un récidiviste.

Mais, à l'autre extrême, on trouve des gens qui sont à l'origine d'un
grand nombre de... Il faudrait que nous puissions... Je vais quand
même le dire, mais je ne voudrais pas laisser une mauvaise
impression. J'aurais envie de les battre, mais je sais que ce ne serait
pas une solution. Il va nous falloir trouver les moyens de se protéger
contre de tels conducteurs.

● (1605)

L'hon. Larry Bagnell: Merci.

Le président: Merci, monsieur Bagnell.

Monsieur Ménard.

[Français]

M. Réal Ménard (Hochelaga, BQ): Merci.

Madame Nadeau, la dernière fois que vous avez comparu devant
ce comité, celui-ci étudiait, je crois, la réglementation sur
l'alcoolisme foetal proposée par M. Szabo. Je me suis rappelé avoir
beaucoup apprécié votre témoignage. Nous avions poursuivi la
conversation à la cafétéria de l'édifice de l'Ouest. Nous avions parlé
de choses et d'autres, de sujets qui ne concernent pas nécessairement
les membres du comité.

Je constate, et c'est important, qu'il y a un point commun entre vos
témoignages. Vous dites qu'il y a des limites à ce qu'on peut attendre
du droit criminel. Il n'est pas du tout évident que le droit criminel soit
toujours la clé nous permettant d'atteindre nos objectifs, c'est-à-dire
la sécurité sur les routes et la protection des citoyens.

Vous avez déclaré une chose qui m'a frappé, et j'aimerais que vous
y reveniez. D'après vous, il ne faut pas se faire une idée sur ces gens,
mais plutôt savoir qui ils sont et comment ils fonctionnent. Vous
semblez établir une différence entre les gens qui réussissent à se
faufiler à travers le système et qui, même s'ils sont intoxiqués, sont
assez lucides pour ne pas se faire prendre, et les buveurs invétérés
qui, même lorsqu'ils se font prendre, ne sont pas dissuadés par la
pénalité qu'ils reçoivent. Ce n'est pas le droit criminel qui va nous
permettre d'avancer en ce sens. En ce qui a trait à la prévention et au
démarreur à distance, vous avez tendu quelques perches.

Soyez plus explicite, de façon à ce que nous comprenions plus
exactement ce que vous voulez nous recommander.

Mme Louise Nadeau: Premièrement, il est important de
comprendre que toutes les lois qui ont été adoptées au Canada,
que ce soit à la Chambre des communes ou à l'Assemblée nationale
du Québec, l'ont été de bonne foi. Les élus ont vraiment voulu opter
pour la meilleure solution.

Deuxièmement, c'est quand on applique ces lois que les difficultés
se présentent. Par exemple, certaines personnes peuvent se permettre
d'engager un avocat, et celui-ci trouve un vice de procédure. En dépit
de ce que disent nos collègues, les éthylotests sont à l'heure actuelle
calibrés de façon à ce que des gens ne soient pas condamnés malgré
des taux d'alcoolémie dangereux. L'avocat ne remet pas en question
le taux d'alcoolémie mais la procédure. Le policier a-t-il bien placé
une virgule? A-t-il fait ceci ou cela? Un policier ne se fait pas
humilier cinq fois en cour. Les fois suivantes, il ferme les yeux dans
le cas des gens riches.

M. Réal Ménard: Avez-vous fouillé cette question?

Mme Louise Nadeau: Non, nous n'avons pas de données à ce
sujet. Mais les échantillons que nous possédons de personnes ayant
été condamnées sont étonnamment pauvres. La raison pour laquelle
nous avons été soutenus est que nous avons un échantillon
représentatif des gens condamnés, ce qui est très rare sur le plan
de la documentation scientifique.

M. Réal Ménard: Permettez-moi de faire une parenthèse pour
souligner que le projet de loi C-2 — que nous avons adopté, mais
que le Sénat tarde à entériner, ce qui rend les Conservateurs à bout de
nerfs — contient une mesure qui a trait à la défense des témoins.
Ainsi, la défense des deux bières a été éliminée. Vous dites qu'il y a
une question de condition sociale relative au fait que des gens soient
condamnés. Je suis très sensible à cela.
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● (1610)

Mme Louise Nadeau: D'autre part, lorsque l'Assemblée nationale
du Québec a décidé qu'il fallait évaluer les gens, c'était simplement
pour faciliter le changement. On s'est dit que ces citoyens pouvaient
changer. En réalité, quand on examine le processus, obtenir à
nouveau son permis est une véritable course à obstacles. L'Assem-
blée nationale était de bonne foi, mais la réalité sur le plancher des
vaches est d'un autre ordre. Il une sélection qui s'exerce en ce qui a
trait à qui est condamné. Comme l'indique le rapport De Koninck, ce
processus coûte environ 4 000 $. Le Canadien moyen qui gagne 10
000 $, 20 000 $ ou 25 000 $ par année ne peut consacrer une telle
somme à la récupération de son permis. D'un certain point de vue, on
crée une forme de délinquance et de déviance, alors que ce n'était pas
l'intention de l'Assemblée nationale. Ce n'était pas non plus
l'intention de la Société de l'assurance automobile du Québec.
Cependant, la mise en oeuvre de cette décision a donné de tels
résultats.

M. Réal Ménard: On ne peut évidemment pas ne pas donner la
parole à M. Cannavino. Je vous souligne que je ne veux pas que
vous commentiez le laxisme des policiers dont Mme Nadeau nous a
parlé. Je ne veux pas vous mettre mal à l'aise. Je vous laisse réagir à
ce qu'a dit Mme Nadeau.

M. Tony Cannavino: Je suis toujours à l'aise.

M. Réal Ménard: Les limites de votre inhibition sont assez
profondes, monsieur Cannavino, j'ai cru le remarquer. Vous pouvez
commenter les propos de Mme Nadeau sans problème. J'aimerais
que vous reveniez également sur les tests aléatoires.

M. Tony Cannavino: Absolument, je ne remets pas en question
ce que disent Mme Robertson et Mme Nadeau. On s'entend fort bien
sur plusieurs points. On dit que les gens n'ont pas peur de se faire
arrêter. C'est ainsi parce qu'il faut toujours énormément de motifs
pour qu'un policier intercepte quelqu'un. À cet égard, je vous
comprends. Il serait intéressant de permettre aux policiers, comme
c'est le cas dans certains pays, d'imposer des tests aléatoires sur la
route, de mener des opérations au cours desquelles on arrête les gens
et on vérifie leur taux d'alcoolémie. Ça pourrait aider les policiers et
les citoyens qui circulent sur ces mêmes routes.

M. Réal Ménard: Permettre des tests aléatoires veut dire faire
sauter les motifs raisonnables.

M. Tony Cannavino: Absolument, parce que conduire un
véhicule n'est pas un droit: les gens ont besoin d'obtenir un permis
pour le faire. De la même façon, on est fouillé dans les aéroports. On
n'est pas outré quand on se fait fouiller avant d'entrer dans un
aéronef.

Je ne pense pas que Mme Nadeau ou Mme Robertson ait parlé du
fait qu'après deux verres, des gens qui boivent rarement sont ivres
morts parce qu'ils ne sont pas habitués à l'alcool, alors que d'autres
boivent 40 onces de scotch, montent dans leur véhicule et circulent.
Dans le cas de ceux-ci, je peux vous garantir que vous auriez de la
difficulté à croire qu'ils sont ivres, sauf pour ce qui est de l'odeur.
Certains marchent très droit sur la ligne et réussissent les tests dits
symptomatiques. Cette mesure permettrait aux policiers d'intercepter
ces gens.

On a parlé de la qualité des éthylotests, et il est vrai qu'en général
on accorde une certaine marge. Les procureurs de la Couronne vont
vous le dire: une personne arrêtée dont le taux d'alcoolémie est de
0,08 a de fortes chances de ne pas être accusée. Par contre, si cette
personne a été impliquée dans un accident où il y a eu des blessés ou
des morts, le procureur est un peu contraint de déposer des

accusations. Autrement, une fois l'étude du procureur terminée, le
cas est mis de côté.

On a aussi mentionné l'avantage qu'ont les accusés d'être
représentés en cour. C'est certain. Premièrement, les procédures
durent des mois. Par conséquent, les témoins qui étaient sur les lieux
risquent fort d'être alors introuvables. Dans la majorité des cas, les
gens s'en tirent à cause de technicalités. On prétend que la durée a
excédé deux heures, que l'éthylotest était installé et que la chaleur de
la pièce a influencé les résultats, donc qu'on a porté préjudice à la
personne interceptée.

En outre, on ne peut pas solliciter les services d'experts chaque
fois qu'une cause impliquant un éthylotest est entendue en cour. Ça
coûterait une fortune au gouvernement. On voudrait bien avoir
recours à cette expertise, mais on nous la refuse. On a l'autorisation
d'avoir recours aux services d'un expert dans le cas d'accidents
mortels, quand d'énormes dégâts ou des bris sont impliqués ou
quand une technicalité concernant les heures est en cause. Encore
une fois, ça dépend de l'événement. Ce genre de situation ne nous
aide pas non plus, et il est vrai que c'est désolant.

J'apprécie énormément les témoignages de Mmes Robertson et
Nadeau, à savoir que 50 p. 100, ça n'a aucun sens.

● (1615)

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Cannavino et monsieur Ménard.

Monsieur Julian.

[Français]

M. Peter Julian (Burnaby—New Westminster, NPD): Merci
beaucoup, monsieur le président.

J'aimerais remercier tous nos témoins, qui soulèvent des questions
très importantes et valables.

[Traduction]

Je voudrais revenir à Mme Robertson. Vous ne nous avez pas
transmis d'exposé écrit, et je voudrais préciser avec vous un certain
nombre de chiffres.

D'après vous, un procureur de la Couronne s'occupe de combien
de dossiers de conduite avec facultés affaiblies?

Mme Robyn Robertson: Cela dépend du ressort mais, en
général, on lui confie de 100 à 150 dossiers de conduite avec facultés
affaiblies.

M. Peter Julian: Par an.

Mme Robyn Robertson: Oui. Chaque procureur de la Couronne
traite chaque année environ 450 dossiers.

M. Peter Julian: Donc, 150.

Et vous nous avez dit que dans environ 50 p. 100 des cas, il y a un
procès.

Mme Robyn Robertson: Oui, dans un peu plus de 40 p. 100 des
cas, il y a procès.

M. Peter Julian: Bon. Pourriez-vous nous indiquer encore une
fois le nombre de dossiers qui ne parviennent pas à être traités, faute
de moyens?

Mme Robyn Robertson: Pour l'année 2005?
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M. Peter Julian: Je parle des conducteurs pris avec une
alcoolémie de 0,08. Donc, parmi les conducteurs ayant fait l'objet
d'une accusation pénale, 50 p. 100 passent en procès. Vous nous avez
dit qu'un certain nombre de ces dossiers sont réglés dans le cadre
d'une transaction pénale, mais qu'il y a également un certain nombre
de conducteurs accusés qui ne subissent pas de procès. Est-ce exact?

Mme Robyn Robertson: Certains plaident coupables, certains
transigent, puis quelques dossiers sont simplement retirés. Mais la
plupart font l'objet d'un procès.

M. Peter Julian: Lorsqu'un dossier est retiré, c'est généralement
en raison de la trop grande charge de travail des procureurs?

Mme Robyn Robertson: Soit ça, soit l'insuffisance des preuves.

M. Peter Julian: Et, pour les conducteurs qui passent en procès,
le taux de condamnation est de 52 p. 100?

Mme Robyn Robertson: Oui, pour l'ensemble du pays. Le taux
va de 41 p. 100 au Québec à 75 p. 100 dans la région des Maritimes.

M. Peter Julian: C'est dire que sous le régime actuel, un accusé
sur quatre est déclaré coupable?

Mme Robyn Robertson: Oui, c'est à peu près cela.

M. Peter Julian: La question me paraît revêtir la plus grande
importance. Je suis tout à fait favorable à un abaissement du taux
légal d'alcool dans le sang et j'ai présenté une proposition de loi en ce
sens. Le problème est que, même dans le cadre des dispositions
actuelles, dans la mesure où seulement un accusé sur quatre est
condamné, nous allons simplement accroître la charge de travail déjà
trop lourde des agents de police et des procureurs de la Couronne.

J'aimerais que nos quatre témoins nous disent de combien il nous
faudra augmenter les crédits consacrés à la justice et à la police si
nous voulons, dans l'ensemble du pays, abaisser à 0,05 le taux légal
actuel? Quelles sont les solutions qui, en ce domaine, ont été
adoptées à l'étranger? Comment ont-ils renforcé les moyens du
système judiciaire et des services de police afin de leur permettre de
réprimer la conduite en état d'ivresse sans que l'augmentation du
nombre d'arrestations et de condamnations ne crée d'engorgement
dans les services qui ont déjà fort à faire?

Mme Robyn Robertson: Je ne suis pas en mesure d'évaluer les
financements nécessaires. Je ne dispose pas de données précises à cet
égard, mais, ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, il faudrait au moins
doubler, sinon tripler les crédits actuels.

Dans de nombreux ressorts, les sanctions pénales ne sont que
rarement appliquées étant donné la possibilité d'imposer des
sanctions administratives plus rigoureuses. C'est donc à ces sanctions
que les autorités ont recours beaucoup plus souvent qu'aux sanctions
pénales. C'est la solution qu'ils ont adoptée. En ce qui concerne les
contrevenants qui présentent de moindres risques et qui ont été pris
avec une alcoolémie qui, quoi qu'elle soit excessive, ne paraît pas
démesurée, on a recours à des sanctions administratives, les
sanctions pénales étant réservées aux conducteurs qui présentent
davantage de risques ou qui ont été pris avec une alcoolémie qui
dépasse les bornes.

M. Peter Julian: Ai-je bien compris que pour faire face à
l'augmentation du nombre d'arrestations qu'entraînerait l'abaissement
de l'alcoolémie permise, il faudrait doubler ou tripler le montant des
crédits actuellement affectés à la justice et à la police?

Mme Robyn Robertson: Oui. Si le nombre d'affaires double ou
triple, j'imagine qu'il faudra également doubler ou tripler les moyens
qu'on y consacre.

● (1620)

M. Peter Julian: Je vous remercie.

[Français]

Madame Nadeau, j'aimerais vous poser la même question.

Mme Louise Nadeau: Comme chercheure, je ne pourrai pas
répondre adéquatement à votre question. Cependant, je pense qu'il
vaut la peine de se pencher sur ce qu'a fait la France dans ce
domaine. Les Français ont installé des détecteurs pour contrôler la
vitesse. Lorsqu'ils dépassent la vitesse permise, les Français
reçoivent par la poste une contravention accompagnée d'une photo.

Dans le cadre d'un congrès récent réunissant des scientifiques —
je dois préciser ici que je n'ai pas lu les documents et que vos
recherchistes vont devoir vérifier la qualité de ces informations —,
on a révélé que le nombre d'accidents impliquant l'alcool avait
baissé. De plus, on a précisé que ce nombre avait décru à un point tel
que la longévité des Français s'en était trouvée modifiée. J'ai été
professeure invitée à Bordeaux, et lorsque j'ai présenté des données,
les collègues de cet endroit m'ont dit qu'en France, le principal défi
était de garder les gens en vie jusqu'à l'âge de 40 ans. En effet, les
gens mouraient lors d'accidents d'automobile, mais après l'âge de 40
ans, la situation changeait, ils vivaient bien. J'ai abordé cette question
avec Herb Simpson, qui a longtemps dirigé la Traffic Injury
Research Foundation. Il m'a dit que le bilan routier de la France était
pire que celui du Canada. Il faut donc considérer les faits dans leur
juste proportion.

Cependant, j'aimerais rappeler au comité l'importance du contrôle
de la vitesse et de la prise de risques en tant que facteur de réduction
du nombre de morts et d'accidents sur les routes. Dans le rapport du
ministère des Transports présidé par M. De Koninck, ce dernier, qui
est mathématicien, a rappelé que la vitesse était le problème numéro
un sur les routes du Québec, avant même l'alcool. On note également
un effet de cascade: quand la vitesse est contrôlée et réprimée, le
taux d'accidents liés à l'alcool baisse du même coup. La version
traduite en anglais de ce rapport va vous parvenir sous peu.

Comme on a également étudié la question de la vitesse dans mon
laboratoire, je suis tout à fait à l'aise de faire cette affirmation. Par
ailleurs, je vous rappellerai que tant que le Canada et les États-Unis
mettront sur le marché des voitures qui roulent de plus en plus vite,
un tout autre ordre de problème va exister. C'était là une remarque
« éditoriale », dont vous ferez ce que vous voudrez.

[Traduction]

Le président: Merci, madame Naseau.

Je passe maintenant, pour une intervention très brève, la parole à
M. Griffon.

M. David Griffin: J'ai du mal à me faire à l'idée que le taux légal
d'alcool dans le sang va être fixé en fonction des moyens que l'on
peut accorder à la police ou aux procureurs de la Couronne. Nous
engageons là sur une pente fatale. Ne risquons-nous pas, au cas où
les moyens nous feraient défaut, de tout simplement décider
d'augmenter à nouveau l'alcoolémie permise?

● (1625)

M. Peter Julian: J'entends demander une augmentation des
crédits.

M. David Griffin: Bon.
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Ce matin, nous avons débattu des avantages et des inconvénients
d'un taux de 0,05 par rapport à un taux de 0,08. À l'époque où j'étais
chargé d'administrer l'alcotest, la formation qui nous était donnée
comprenait une séance au cours de laquelle on nous demandait de
mesurer des quantités d'alcool dans les béchers de laboratoire.
Chaque jour, on changeait de rôle, et ceux qui, la veille, faisaient
fonction de buveur, devaient mesurer la quantité d'alcool administrée
à leurs collègues. Au cours de l'expérience, personne ne consommait
jamais plus de huit à dix onces d'alcool. Ça, c'était au cours d'une
séance d'une heure, avec un peu de nourriture à midi.

J'ai été surpris par les résultats au plan de l'alcoolémie. J'aurais cru
que le taux d'alcool dans le sang aurait été beaucoup plus élevé. En
fait, j'ai triché; j'ai mangé à midi et bu un à deux verres avant
d'entamer la séance. Mon alcoolémie n'a jamais dépassé 0,05. J'ai été
vraiment surpris de voir combien, malgré une alcoolémie relative-
ment faible, nous étions affectés par ce que nous avions bu.

Le comité accepterait peut-être d'en faire lui-même l'expérience.
Certains de vous tolèrent peut-être l'alcool mieux que moi...

M. Tony Cannavino: Je dois dire que ce ne serait pas difficile.

M. David Griffin: Non mais, sérieusement, je pense que cela
aiderait à mieux saisir la signification qu'il convient d'attribuer aux
divers taux de concentration d'alcool dans le sang.

Le président: Ça vous apprendra à boire du Crown Royal!

M. Calkins.

M. Blaine Calkins (Wetaskiwin, PCC): Merci, monsieur le
président.

J'aurais juste quelques questions à poser.

Je comprends fort bien la situation dans laquelle nous nous
trouvons sur le plan des ressources, mais j'estime qu'en ce qui
concerne le nombre d'accusations portées contre ceux qui conduisent
en état d'ébriété, il y a quelque chose qui ne va pas... J'ai moi-même
été policier. J'ai eu l'occasion d'arrêter des conducteurs en état
d'ébriété. Il me fallait à l'époque attendre l'arrivée d'un membre de la
GRC car je n'avais pas d'alcotest. Nous patientions. Les heures
s'écoulaient entre le moment où était constatée l'infraction et le
moment où l'on parvenait à en obtenir la preuve afin, justement, de
pouvoir porter une accusation. Bref, je ne veux pas entrer dans trop
de détails.

Je me demande simplement si, au lieu d'accroître les ressources,
on ne pourrait pas simplement, par les dispositions du texte,
simplifier la procédure permettant de porter une accusation puis,
éventuellement, d'obtenir une condamnation.

Avez-vous des idées à ce sujet. Permettez-moi de vous poser tout
de suite une deuxième question.

En cas d'accident d'automobile, il est bien évident que, dans la
mesure où il y a eu collision et des blessures graves, le policier a des
motifs raisonnables de demander au conducteur de subir un alcotest.
Mais, parfois, et c'est une échappatoire possible dans ce genre
d'affaire, le policier n'a pas de motifs raisonnables d'effectuer un
prélèvement sanguin ou d'administrer un test d'haleine.

Je sais même que dans certains cas, un conducteur qui a, semble-t-
il, beaucoup réfléchi à la question, décide de quitter les lieux de
l'accident, se rend dans un bar et commence à boire afin, justement,
que l'on ne puisse pas prouver qu'il était en état d'ébriété au moment
de l'accident.

Avez-vous des commentaires à faire sur ces divers aspects de la
question.

Je pense que nous pourrions inscrire dans le texte des dispositions
permettant de supprimer certaines de ces éventuelles échappatoires.
Il ne s'agit pas, bien sûr, de revenir sur la présomption d'innocence
ou sur les droits garantis par la Charte, mais je me demande si vous
n'auriez pas des idées quant aux moyens de resserrer un peu le
dispositif afin de supprimer certaines échappatoires sans porter
atteinte au droit à un procès équitable.

M. Tony Cannavino: Vous connaissez bien les problèmes qui se
posent à chaque fois qu'on arrête quelqu'un pour conduite en état
d'ébriété. On disait tout à l'heure que le conducteur n'est déclaré
coupable que dans 50 p. 100 des cas.

S'il en est ainsi, c'est parce qu'il y a tellement de formalités
judiciaires qui peuvent être mises en cause par la défense. Deux
heures, ça passe vite. Or, dans ces deux heures, il va nous falloir,
d'abord, porter l'accusation, puis l'intéressé va contacter son avocat
puis l'affaire va suivre son cours. Parfois le policier se trouve loin du
poste de police et ce délai limite de deux heures ne se défend guère.

Une autre solution utile serait les tests aléatoires. Cela pourrait se
faire après une mise en garde. Vous êtes au courant. Vous arrêtez les
gens sur l'autoroute mais après une mise en garde. Le comité devrait
donner suite à ce que M. Griffin disait tout à l'heure afin de mettre
l'alcotest à l'épreuve. Vous verrez que cela dépend moins en fait, de
la quantité d'alcool ingurgitée que de facteurs propres à chaque
personne. Certains peuvent consommer quatre ou cinq onces d'alcool
sans sentir de différence, alors que certains perdent leurs moyens
après un seul verre.

Ce serait, pour la police, un réel avantage que de pouvoir installer
des postes de contrôle sur les routes et procéder à des tests aléatoires.

Le président: Voulez-vous ajouter quelque chose sur ce point?

Madame Nadeau, vous avez la parole.

Mme Louise Nadeau: Je tiens à ajouter quelque chose au sujet
des symptômes d'ivresse. Mon collègue vient d'évoquer la question
de la résistance à l'alcool. En effet, ceux qui ont une dépendance vis-
à-vis de l'alcool développent une résistance. Ils boivent, mais on ne
dirait pas qu'ils sont ivres. Lorsque vous testez leurs réflexes,
cependant, vous voyez bien que leur vitesse de réaction met
effectivement en péril les usagers de la route.

En cas de danger qui survient soudainement sur la route, il faut
être capable, pour réagir correctement, d'intégrer de nombreux
facteurs. Il y a, par exemple, la voiture qui vient en sens inverse.
Dois-je accélérer, entrer dans le fossé, freiner ou quoi? Le cerveau
est appelé, dans ces conditions-là, à effectuer des opérations
complexes. Or, quand on parle de facultés affaiblies, on veut dire,
justement, que même si de telles personnes ne semblent pas être
ivres, elles sont incapables d'effectuer ces opérations cérébrales
complexes.

Cela dit, je dois préciser qu'une jeune personne qui a bu peut se
sentir ivre mais conserver néanmoins tous ses réflexes. Ce point me
semble important. Donc, certains donnent l'impression d'être ivres
mais, lorsqu'on les teste, on s'aperçoit que leur temps de perception-
réaction est à peu près correct. Bien qu'ils aient l'air ivre, ils sont en
fait, moins dangereux que les autres.
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Je tiens à ajouter que, vers la fin d'une soirée, alors que le taux
d'alcool dans le sang commence à baisser, le buveur ne se sent pas
ivre. C'est cela qui est dangereux car un test révélera une alcoolémie
élevée. Et si l'on teste la rapidité de ses réflexes qui, du point de vue
de la sécurité routière, est le facteur le plus important, les résultats ne
seront pas bons.

C'est pour ça qu'en ce domaine, la subjectivité est très trompeuse.

● (1630)

Le président: M. Calkins

M. Blaine Calkins: Merci.

Monsieur le président, j'espérais obtenir une réponse plus nette à
la seconde moitié de ma question qui portait sur les quelques heures
qui suivent un accident de la route. J'évoquais la possibilité de
renforcer les dispositions actuelles permettant de demander un
prélèvement ou d'effectuer un test d'haleine après un accident de la
route ou d'affiner les dispositions concernant les présomptions dont
pourrait faire l'objet le conducteur qui, immédiatement après un
accident de la route, se rend dans un bar pour consommer de l'alcool.

Mme Robertson souhaiterait peut-être répondre.

Mme Robyn Robertson: D'après les résultats de l'enquête que
nous avons menée auprès d'avocats, le meilleur moyen d'obtenir un
acquittement est soit de présenter des preuves contraires, soit
d'avancer des arguments fondés sur les dispositions de la Charte.
Dans certains ressorts, tels que le Québec, il semble assez difficile
d'invoquer des preuves contraires ou de plaider les dispositions de la
Charte. Voilà les points de droit dont vous parliez tout à l'heure.

Beaucoup se fait actuellement dans ce domaine. En Californie, par
exemple, l'alcotest est un test de constat et le policier n'a pas à
retourner au poste pour effectuer une analyse d'haleine admissible
aux yeux des tribunaux. Le test est administré sur les lieux mêmes de
l'arrestation et constitue une preuve admissible. Il y a en outre, des
systèmes de documentation automatisés. C'est dire qu'il existe déjà
plusieurs solutions qui pourraient être adoptées. Les autorités de
certains ressorts tentent actuellement d'accélérer les procédures, de
faciliter les arrestations et de supprimer les obstacles. Cela ne va tout
de même pas permettre d'éviter les contestations car on n'empêchera
pas la défense d'invoquer, par exemple, l'absence de motifs
raisonnables.

Les dispositions de la Charte les plus souvent invoquées dans ce
genre d'affaires sont les articles 8 et 9 ainsi que l'alinéa 10b). Il s'agit,
comme vous le savez, des dispositions concernant les fouilles et les
saisies, la détention arbitraire et le droit d'avoir recours à l'assistance
d'un avocat. Dans les dossiers de conduite avec facultés affaiblies, de
tous les droits garantis par la Charte, celui de recourir à un avocat est
celui le plus souvent invoqué par la défense.

Le président: M. Griffin, je vois que vous avez une question à
poser.

M. David Griffin: Selon une des recommandations formulées, je
vois qu'en cas d'accident de la route, l'accident devrait être lui-même
constituer un motif permettant au policier d'administrer un test
d'haleine aléatoire. Cela veut dire que le policier ne serait dorénavant
plus tenu de recueillir des preuves justifiant l'administration d'un tel
test.

En ce qui concerne les buveurs endurcis, je pense cependant qu'il
faut faire preuve de prudence. Qu'il me soit permis de dire, après
avoir administré 440 alcotests, que je ne voudrais me trouver sur la
route, ni en face d'un conducteur de 19 ans chez qui on relève une
alcoolémie de 0,103 et qui tient à peine debout ni en face d'un
homme d'affaires de 55 ans chez qui on enregistrerait déjà ce même

taux d'alcool dans le sang le matin au levé avant de prendre la route
pour se rendre au travail. Les deux sont un danger public, mais je ne
pense pas qu'il y ait vraiment lieu de distinguer entre eux sur ce plan-
là.

Le président: Merci, M. Calkins.

Quel est l'âge moyen des 50 000 conducteurs épinglés l'année
dernière?

Mme Robyn Robertson: L'âge des personnes qui conduisent en
état d'ébriété se situe généralement entre 24 et 40 ans. Je ne me suis
pas penchée sur les 50 000 dossiers, que Statistique Canada a
ventilés selon l'âge du conducteur, mais, selon les recherches menées
en ce domaine, la fourchette d'âge se situe entre 24 et 40 ans. On
entend actuellement réclamer, pour les jeunes conducteurs, une
tolérance zéro en matière d'alcoolémie, étant donné qu'en raison de
leur âge et de leur manque d'expérience au volant, ils posent un plus
grand risque d'accidents même avec des taux d'alcool assez faibles.

● (1635)

Le président: M. Holland.

M. Mark Holland (Ajax—Pickering, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Mme Robertson, vous avez évoqué tout à l'heure ce qui se fait
dans d'autres ressorts afin de faciliter la condamnation des
conducteurs pris en état d'ébriété. Il s'agit de simplifier les
procédures, de réduire les occasions d'erreur et de faire en sorte
qu'un moins grand nombre de personnes parviennent ainsi à éluder
les sanctions en invoquant des vices de procédure. Cela a-t-il permis
d'accroître le nombre de personnes condamnées? Vous nous disiez
tout à l'heure qu'un accusé a à peu près une chance sur deux d'être
condamné. Quelles sont les mesures envisagées dans les autres
ressorts? Les nouvelles mesures adoptées ont-elles permis d'aug-
menter le taux de condamnation?

Mme Robyn Robertson: Il n'est pas encore possible de dire si les
sanctions visant les conducteurs pris avec une alcoolémie de 0,05 ont
fait effet, mais je peux vous citer, à titre de comparaison, deux
ressorts.

Au Québec, on constate un taux de condamnation de 41 p. 100.
Cette province, plus que toute autre, s'applique à faire respecter le
taux limite de 0,08. Dans cette province, les autorités acceptent
moins que les autres les transactions pénales, le nombre de dossiers
de conduite en état d'ébriété est énorme, comme l'est également le
nombre de récidivistes et le taux de condamnation est de 41 p. 100.
On voit bien que les autorités de cette province font tout ce qu'elles
peuvent pour faire respecter la loi, mais qu'elles y parviennent
difficilement.

Dans la région de l'Atlantique — toutes les provinces de cette
région confondues — ont relève un taux de condamnation de
75 p. 100. Quatre-vingt-dix pour cent des dossiers concernent des
conducteurs pris avec un taux d'alcool dans le sang d'au moins
0,120. Le nombre de dossiers portés devant les tribunaux est plus
faible. Ainsi, par exemple, dans la région de l'Atlantique, en
moyenne, les procureurs sont appelés à traiter 100 dossiers de
conduite en état d'ébriété, alors qu'au Québec, la charge de travail
moyenne est de 150 dossiers.

Ces chiffres nous montrent que les ressorts qui semblent obtenir
de bons résultats n'y parviennent en fait pas vraiment. Les provinces
telles que le Québec et l'Ontario tentent de faire respecter le taux de
0,08, de ne pas permettre aux conducteurs pris en état d'ébriété de
transiger, et au contraire, de maintenir les poursuites, enregistrent des
taux de condamnation beaucoup plus faibles.
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M. Mark Holland: Il faut, bien sûr, poursuivre en priorité les
conducteurs pris avec une forte alcoolémie. Il convient aussi, je
pense, à l'égard des jeunes conducteurs, soit de faire preuve d'une
tolérance zéro, soit de leur permettre un taux d'alcool dans le sang
beaucoup plus faible. Si, comme vous l'avez dit, en poursuivant les
conducteurs pris avec un taux de 0,05, 0,06 ou 0,07, on risque
d'engorger le système, je me demande si les poursuites intentées
contre ces conducteurs-là ont effectivement pour effet d'accroître la
sécurité routière.

M. Griffin, en tant que spécialiste de la question, pouvez-vous
nous dire quelle est, au niveau des réflexes, la différence entre
quelqu'un chez qui l'on constate une alcoolémie de 0,05, et quelqu'un
qui, par exemple, n'a pas assez dormi ou qui se sert de son téléphone
portable au volant? Pourriez-vous, à l'aide d'un autre élément de
comparaison, m'indiquer où une personne conduisant avec une
alcoolémie de 0,05 se situe par rapport à quelqu'un qui se livre, au
volant, à quelque autre activité distrayant l'attention qu'il devrait
porter à la conduite de son véhicule.

M. David Griffin: Je ne suis pas, je le répète, un scientifique et je
ne prétends pas être expert en ce domaine, mais il est clair que cela
varie d'une personne à l'autre en fonction d'un certain nombre de
caractéristiques personnelles. Il me semble clair que la personne qui,
avec insouciance, cherche ses cigarettes, ou manipule les boutons de
son autoradio, au lieu de fixer toute son attention sur la route,
présente un plus grand risque. Il y a ainsi toute une gamme de
comportements possibles au volant.

Au niveau des efforts actuels, on relève plusieurs problèmes.
D'abord, l'absence de une démarche nationale. Les provinces
avancent en ordre dispersé. En ce qui concerne leurs efforts en
vue d'instaurer un régime de sanctions administratives qui viendrait
compléter les dispositions pénales, elles en sont à des étapes
différentes et cela n'est pas souhaitable.

On risque de tomber dans la facilité et de recourir auto-
matiquement, pour tous les conducteurs pris avec une alcoolémie
située entre 0,05 et 0,08, à des sanctions administratives au lieu
d'engager des poursuites pénales.

Les statistiques rendent peut-être mal compte de la situation car,
par facilité, au lieu d'invoquer les dispositions pénales on recourt aux
sanctions administratives.

En outre, que va-t-il se passer dans le cas, disons, d'un récidiviste
qui s'est déjà, à trois reprises, vu imposer une sanction administrative
pour conduite avec une alcoolémie située entre 0,05 et 0,08, lorsqu'il
finit par causer un accident entraînant la mort et qu'on constate, après
l'alcotest, qu'il conduisait avec un taux de 0,12 d'alcool dans le sang.
Cette personne va-t-elle être considérée comme un contrevenant
primaire ou comme quelqu'un qui présente, au contraire, de sérieux
risques?

M. Mark Holland: La question se pose en effet.

Mme Nadeau, vous avez soulevé un point analogue et le problème
se pose effectivement.

M. Cannavino, vous souhaiteriez voir instaurer un système de
contrôles aléatoires, avec barrages filtrants et la possibilité de
soumettre les conducteurs à l'alcotest.

Selon vous, l'ivresse au volant, surtout chez les conducteurs dont
l'alcoolémie se situe plutôt dans le bas de la fourchette, font preuve
d'insouciance, d'une plus grande agressivité au volant et sont
davantage portés à griller les feux rouges, à changer de file de
manière inconsidérée ou à faire des excès de vitesse. Tous ces
comportements risquent de causer des accidents. Cela étant, ne

devrions-nous pas nous attaquer en priorité, justement, à ces
conducteurs dangereux?

Mme Nadeau nous a parlé du radar photographique qui pourrait
effectivement constituer une solution. Tout cela ne fait que rappeler
qu'il y a des gens qui conduisent de manière dangereuse et l'on est
amené à se demander s'il convient de s'attaquer en priorité à ces
comportements dangereux ou plutôt, à l'ébriété qui en serait à
l'origine?

● (1640)

M. Tony Cannavino: C'est délicat, car les deux étant dangereux,
je pense qu'il y a lieu de s'attaquer en même temps à tous les aspects
du problème.

M. Mark Holland: Peut-être me suis-je mal exprimé. Je ne
voulais pas dire qu'il convient de choisir entre les deux mais qu'il
faut se pencher sur ces divers types de comportements inconsidérés.
Vous n'avez pas évoqué les moyens qui nous permettraient peut-être
de mieux cerner et de traquer plus efficacement ces deux
comportements.

M. Tony Cannavino: Je ne pense pas que, pour cela, on puisse
avoir recours au radar photographique; même au Québec. Nous
avons présenté beaucoup d'exposés sur ce point car le rapport de
Jean-Marie de Koninck laisse subsister un certain nombre de zones
d'ombre.

Les associations de policiers québécois ont, elles aussi, fait valoir
que, contrairement à ce qu'en disent certains, le radar photogra-
phique ne résoudra pas tous les problèmes, étant donné que le
conducteur saisi par le radar ne va pas être arrêté sur-le-champ. On
peut ainsi prendre la photo d'un conducteur qui, d'après le radar
paraît être en état d'ébriété, mais il n'y a personne sur place pour
l'arrêter et effectuer le constat. Il faut donc, dans ce domaine, avancer
avec une certaine prudence.

Permettez-moi d'ajouter ceci. Nous évoquions tout à l'heure les
tests aléatoires. Eh bien, la plupart des gens savent que si, après avoir
pris quelques verres, vous causez un accident et que vous quittez
immédiatement les lieux pour vous rendre chez vous, d'où vous
appelez immédiatement la police, vous ne serez pas accusé d'avoir
quitté les lieux de l'accident. On reconnaîtra que vous vous êtes
affolé, que vous êtes rentré chez vous, que vous y avez pris un verre
et que vous avez tout de suite contacté la police. Vous n'avez
aucunement cherché à éluder vos responsabilités.

Eh bien, c'est là le meilleur moyen de tourner la loi. Vous quittez
les lieux de l'accident, vous appelez la police et vous prenez
tranquillement quelques verres. Quelles preuves va-t-on pouvoir
retenir contre vous? Comment dans ces conditions-là, vous emmener
au poste de police et vous faire subir un alcotest? Chacun sait qu'il y
a des gens qui procèdent ainsi.

Le président: Merci, M. Holland.

Combien de temps faut-il, en moyenne, pour porter une accusation
de conduite avec facultés affaiblies. Soit pour une alcoolémie de
0,08, soit pour une simple conduite en état d'ébriété.

M. David Griffin: J'allais dire que ça prend généralement
trois heures pour...

Mme Robyn Robertson: Selon le ressort, de deux à quatre
heures. Selon une enquête nationale menée en 1997 auprès des
services policiers, la moyenne était de 240 minutes. Nous avons
nous-mêmes effectué un sondage national auprès de 2 600 policiers
aux États-Unis, et le chiffre auquel nous sommes parvenus se situait
entre deux et trois heures.
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Le président: Même aux États-Unis?

M. David Griffin: Il faut ensuite ajouter le temps passé au
tribunal, puis consacré aux diverses autres étapes de la procédure. Ça
remonte très vite.

À London (Ontario), la police s'est livrée à une analyse de la
charge de travail et de la productivité au niveau du temps consacré à
ce genre d'enquêtes et il semblerait qu'au cours des 20 dernières
années, le temps nécessaire pour remplir les formalités adminis-
tratives et répondre aux diverses exigences fixées par la loi, ait
augmenté de façon phénoménale. La simplification devrait permettre
d'améliorer sensiblement la situation à cet égard.

Certaines des solutions que nous avons recommandées— l'emploi
d'enregistrements vidéo, les contrôles aléatoires, par exemple, à la
fois pour leur effet dissuasif et pour le contrôle des conducteurs en
état d'ébriété renforceraient, je pense, sensiblement l'effet des
sanctions. —

Mme Robyn Robertson: Aux États-Unis, on a beaucoup recours
aux enregistrements vidéo et les policiers subissent une formation
adaptée. Il faut, en effet, que les policiers soient formés à l'emploi de
ce genre de moyens car lors de la projection de la bande vidéo
devant le tribunal, il faut que les images soient claires et que le son
soit bon afin que le tribunal puisse voir si le conducteur appréhendé
n'arrivait effectivement pas à articuler, ou s'il avait du mal à se tenir
debout. Il faut que le son et l'éclairage soient bons. Les
enregistrements vidéo effectués sur les lieux mêmes ainsi qu'au
moment de la mise en détention, constituent des preuves d'une
grande valeur.

Le président: Merci.

Monsieur Petit.

[Français]

M. Daniel Petit (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles, PCC):
Madame Robertson, madame Nadeau et monsieur Cannavino,
bonjour. Je ferai d'abord un petit préambule et je vous poserai
ensuite une question, à laquelle vous pourrez peut-être répondre tous
les trois.

Tout d'abord, on parle de facultés affaiblies. La Société de
l'assurance automobile du Québec, par l'intermédiaire de ses experts
qui appuient les procureurs de la Couronne, dit souvent qu'à 0,05 p.
100, les facultés sont déjà affaiblies. On parle de différentes facultés,
que ce soit sur le plan physique, sur le plan mental ou sur le plan de
la réflexion. Vous en avez donné toutes sortes d'exemples un peu
plus tôt.

Ensuite, j'aimerais entendre parler du problème que l'on vit
relativement au projet de loi. Tout à l'heure, quelqu'un a fait
remarquer que la question de la défense des deux bières, dont vous
avez parlé tout à l'heure, est présentement étudiée par le Sénat. On
doit attendre. Comme vous le savez, un pas de sénateur, c'est long.
Néanmoins, cette défense devrait être annulée, du moins à première
vue. À mon avis, ce comité a fait un très bon travail de ce côté.

J'aimerais aussi souligner le fait que ce sont les provinces qui
vendent l'alcool, et non le fédéral. L'alcool est de compétence
provinciale. La Société des alcools du Québec fait un profit d'un
milliard de dollars par année. Je ne sais pas quels sont ceux de la
LCBO, mais elle semble aussi vendre beaucoup. Ce sont donc eux
qui vendent de l'alcool et qui font de la publicité, entre autres au
Québec. Je pense que Mme Nadeau pourra nous le confirmer.

L'alcool, c'est criminel. Des gouvernements vendent un produit
criminel, et les gens consomment ce produit! Pire encore, si on se
compare à l'Ontario, au Québec, on vend de l'alcool, du vin et de la

bière partout. Il y a 50 dépanneurs et 50 permis d'alcool dans un
voisinage d'environ deux ou trois rues. On vend même, dans les
épiceries, du vin et des boissons alcoolisées qui contiennent un taux
d'alcool plus élevé que le fameux 2 ou 3 p. 100 qui existait
auparavant.

On se bat à ce sujet et on essaie de trouver une solution. Toutefois,
si le vendeur ne veut pas arrêter de vendre de l'alcool, que faire? On
aura beau se dire ce qu'on voudra, on aura toujours un problème. Des
gouvernements s'occupent de l'alcool et du jeu, et ce sera bientôt
autre chose. Ils font du profit avec tous les vices de la société.

Il y a un autre problème relatif à l'alcool. Il s'agit de la théorie du
malade ou de la personne alcoolique. Comme avocat, d'habitude, je
n'ai pas l'impression que je mets un malade en tôle. S'il est malade, il
n'a pas à être en prison, mais à l'hôpital. Il s'agit d'autre chose.

J'arrive au 0,05 p. 100, c'est ce qui m'intéresse. Ne devrait-on pas
plutôt privilégier une solution un peu à l'européenne — comme en
France, je crois— en instaurant des barrages routiers? En France, on
a recours à des barrages aléatoires. Dans la rue, on trouve un juge et
trois ou quatre policiers qui vous arrêtent, et si vous avez pris un
coup, ils prennent votre voiture, et vous complétez votre voyage à
pied. On fait cela en France: je l'ai vu de mes propres yeux.

Ne serait-il pas mieux de choisir une autre solution? En permettant
un pourcentage de 0,05 p. 100 ou 0,08 p. 100, on laisse à quelqu'un
la possibilité de boire. Toutefois, si on dit que le taux permis est de
0,0 p. 100, il n'y a plus du tout d'échappatoire. Ne serait-ce pas une
solution? Je ne dis pas que c'est ce que l'on veut. J'essaie de
comprendre, car on est peut-être en train d'ouvrir une porte qu'on ne
sera plus capable de refermer. Si je dis qu'il n'y a pas d'alcool du tout,
vous n'aurez plus besoin de quoi que ce soit, il n'y aura plus de
défense possible puisqu'on ne pourra plus consommer du tout
d'alcool. Il n'y aura pas de défense de deux bières ou de machines,
puisque ce sera non. J'aimerais vous entendre sur cette question. Ne
serait-ce pas là le problème?

Le gouvernement provincial vend de l'alcool, fait des profits et ne
veut pas lâcher la machine à dollars. De l'autre côté, des citoyens se
font tuer. Dans ma province, le nombre de morts à cause de l'alcool
est effrayant. M. De Koninck l'a dit, même l'Assemblée nationale a
été avertie, mais on s'y traîne les pieds pour adopter ce que M. De
Koninck veut. J'aimerais savoir ce que vous pourriez nous suggérer.

● (1645)

[Traduction]

Le président: Excusez-moi. La question est très longue, mais
pourrais-je vous demander d'y répondre aussi brièvement que
possible?

[Français]

M. Tony Cannavino: J'ai l'impression que M. Bronfman serait
content de vous entendre dire qu'il doit cesser la vente légale
d'alcool. La vente d'alcool est peut-être du ressort des provinces,
mais il reste que le gouvernement fédéral prélève une taxe dessus. Ça
indique que les divers ordres de gouvernement...

M. Réal Ménard: M. Petit prône l'abstinence.
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M. Tony Cannavino: C'est peut-être facile pour M. Petit, mais un
peu plus difficile pour d'autres. Nous sommes européens, et boire un
verre de vin en mangeant ne représente pas un problème pour nous.
Ça ne nous a jamais donné l'impression d'être des criminels. Là où ça
devient criminel, par contre, c'est quand une personne dont les
facultés sont affaiblies conduit un véhicule et risque de tuer ou
blesser gravement quelqu'un. Le véhicule devient alors une arme.
Dans de tels cas, la personne en cause ne doit pas être considérée
comme étant malade mais comme quelqu'un ayant commis un crime.
Utiliser une arme à feu pour faire de la chasse en respectant des
paramètres, c'est parfait, ça ne cause aucun problème. Utiliser une
arme à feu dans d'autres circonstances, ça devient criminel.

Je vous suggère une expérience qui pourrait éclairer le comité.
Passez le test, ça en vaut la peine. On le fait passer aux policiers qui
sont en stage de perfectionnement ou qui essaient d'obtenir leur
accréditation en tant que techniciens de l'éthylotest. Le comporte-
ment de certains indique, prima facie, qu'ils supportent moins bien
l'alcool que d'autres. Vous constaterez, en écrivant ou en subissant
quelques petits tests, que vos facultés sont affaiblies et que vous êtes
vous aussi dangereux. Il ne s'agit pas de dire que personne au
Canada ne devrait consommer d'alcool, mais de reconnaître qu'en
circulant en moto ou dans tout autre véhicule automobile, une
personne dont les facultés sont affaiblies par l'alcool devient un
criminel en puissance.

● (1650)

[Traduction]

Le président:Mme Nadeau, vouliez-vous ajouter quelque chose à
cela?

[Français]

Mme Louise Nadeau: La prohibition n'a pas fonctionné aux
États-Unis. Au XIXe siècle, on voulait un Canada sans alcool, et ça
n'a pas fonctionné non plus. Par ailleurs, Santé Canada vient
d'émettre une politique visant la modération. Or, je vous rappellerai
que malgré le monopole de l'État dans ce domaine — monopole
qu'on retrouve aussi en Ontario —, le bilan de consommation
d'alcool au Québec est parmi les meilleurs au Canada.

Alors que fait-on? Comme mon collègue l'a si bien dit, on
n'empêchera pas les Canadiens de consommer de l'alcool. Il faut
apprendre à consommer de façon modérée, dans certains contextes.
Si on opte pour la prohibition, ce comité va faire face à plus de
problèmes que dans le cas de la conduite avec facultés affaiblies. Je
pense que l'actuelle politique de Santé Canada est remarquablement
bien faite. On y propose 14 contextes dans lesquels il faut
consommer prudemment. Éduc'alcool fait exactement la même
chose au Québec. Il faut emboîter le pas.

[Traduction]

Je voudrais éclaircir un petit peu les questions concernant les
jeunes conducteurs et la différence entre un taux de 0,05 et un taux
de 0,08.

Le président: En quelques mots, je vous prie.

Mme Louise Nadeau: La courbe des risques démontre que ce
n'est pas tellement entre 0,05 et 0,08 que la conduite pose de grands
risques. En effet, les risques augmentent considérablement à partir de
0,08, et après cela, grimpent de manière exponentielle.

En ce qui concerne les jeunes conducteurs, il convient de préciser
qu'ils ont, de manière générale, plus souvent d'accidents, qu'ils aient
bu ou non, que si vous vous trouvez dans une voiture conduite par
un jeune, vous avez beaucoup plus de chances d'être blessé et de
perdre la vie. Il nous faut donc parvenir à une meilleure connaissance

de la distinction entre la prise de risques, qui augmente avec la
consommation d'alcool mais qui est, de toute manière, un trait
caractéristique des jeunes et, d'autre par, la forte teneur en alcool
dans le sang qui, en soit, augmente énormément le risque
d'accidents.

Le président: Merci.

M. Cullen.

L'hon. Roy Cullen (Etobicoke-Nord, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Étant donné que je ne suis pas membre de votre comité, je
n'interviendrais pas d'ordinaire dans ce débat, d'autant plus que je ne
sais pas exactement où vous en êtes avec votre examen du texte.
Cela dit, j'ai eu l'occasion de m'intéresser à la question car, jusqu'à
une époque récente, j'avais, dans ma circonscription, deux grandes
brasseries, une de Molson et une de Labatt. Seule la brasserie
Molson subsiste, mais je me suis beaucoup intéressé à la question
étant donné l'intérêt qu'y portent les brasseurs.

De nombreuses provinces ont déjà instauré un taux légal de 0,05,
accompagné d'un régime de sanctions administratives. Ce qui
m'inquiète, à l'idée d'inscrire ce taux de 0,05 dans le Code criminel,
c'est que la personne qui a, certes, peut-être bu une bière de trop mais
qui ne présente pas vraiment de risques, se retrouveraient néanmoins
avec un casier judiciaire. Or, il s'agit de quelque chose qui la suivra
toute sa vie.

Mon autre point concerne les récidivistes endurcis. On entend par
cela les gens dont on parle parfois dans les journaux et qui ont si
souvent été accusés et condamnés de conduite en état d'ébriété qu'on
a retiré ou suspendu leur permis de conduire mais qui se retrouvent
néanmoins au volant. Certains continuent de conduire sans permis.
Comment sévir contre cela? Il faut pouvoir les interpeller au volant.
J'estime qu'il faudrait faire preuve à leur égard de la plus grande
sévérité. Mais comment faire lorsqu'une personne à qui l'on a retiré
le permis de conduire décide néanmoins de prendre le volant. Je
pense que, dans ces cas-là, il faudrait leur faire passer un peu de
temps sous les verrous. C'est le récidiviste endurci qui m'inquiète le
plus.

Pourriez-vous nous dire quelque chose de ce qui se fait à cet égard
dans les divers ressorts provinciaux. On pourrait peut-être imposer
des sanctions plus graves aux récidivistes invétérées.

Nous avons parlé de l'alcool au volant, mais les drogues
constituent un problème croissant. En effet, si l'on peut mesurer
l'alcoolémie au moyen de l'alcotest, la consommation de drogues
pose à cet égard un problème plus délicat. Le législateur a
récemment adopté des dispositions tendant à autoriser les prélève-
ments afin de savoir ce qui se trouve, au juste, dans l'organisme d'un
conducteur, que ce soit des médicaments ou de la cocaïne ou du
crack, mais c'est un fait qu'actuellement les moyens techniques
permettant d'effectuer ces vérifications n'existent pas encore.

J'imagine que beaucoup de jeunes ou de moins jeunes qui
s'adonnent à la drogue et qui boivent beaucoup vont avoir tendance,
s'ils conduisent, plutôt à prendre de la drogue, car les preuves sont,
dans ce domaine, beaucoup plus difficiles à recueillir .

Pourriez-vous nous dire quelque chose de ces deux aspects de la
question, c'est-à-dire les récidivistes endurcis et le problème des
personnes qui conduisent sous l'effet de drogues?
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● (1655)

M. Tony Cannavino: Il est clair que si l'on tombe sur une
personne qui vient, pour la cinquième ou pour la dixième fois, d'être
arrêtée en état d'ébriété au volant, on va s'interroger. En effet,
comment se fait-il qu'une personne ait été arrêtée dix fois pour
conduite en état d'ébriété et qu'elle continue de conduire, et qu'elle a
même encore un permis de conduire. Comment se fait-il qu'elle ne
soit pas en prison? Pourtant, celui qui conduit en état d'ébriété et qui
en est à son premier accident est en fait tout aussi dangereux que
l'autre.

Votre deuxième question avait trait aux drogues. Nous tentons d'y
répondre dans le cadre du projet de loi C-2 qui prévoit les
évaluations par un expert en reconnaissance de drogues. Nous
espérons que ces dispositions seront adoptées dans les meilleurs
délais. Nous nous sommes en effet penchés sur cet aspect du
problème.

Cela dit, il nous faut en cela nous montrer très prudent. Je ne
m'oppose aucunement à la dissuasion ou à l'aggravation des
sanctions pour les récidivistes. Il est clair, en effet, que ces personnes
devraient faire l'objet de sanctions plus sévères. Je dis simplement
qu'il faut faire bien attention. Le problème est celui des personnes
qui conduisent avec facultés affaiblies, qu'il s'agisse d'une voiture,
d'un camion ou d'une motocyclette, et qui mettent en péril la vie et la
sécurité d'autrui.

M. David Griffin: En ce qui concerne le taux légal de 0,05, je
pense que vous pouvez dire au brasseur qui oeuvre dans votre
circonscription que le taux de 0,05, compte tenu de la marge d'erreur
généralement retenue par les tribunaux, équivaudrait en fait, pour la
plupart des gens, à un taux de 0,07, étant donné qu'une personne
moyenne élimine environ 0,015 milligrammes d'alcool par heure. Un
taux de 0,07 correspond à la consommation de cinq verres, plus la
quantité d'alcool éliminée au cours de la période de consommation.

On peut légitimement s'inquiéter de voir au volant d'un véhicule
automobile quelqu'un qui a pris cinq consommations alcoolisées.
C'est cela qui devrait retenir l'attention du comité et non les
incidences hypothétiques que les nouvelles normes de consomma-
tion risquent d'avoir sur les vendeurs de bière ou autres boissons
alcoolisées. Ce n'est pas là le problème. Ce qu'il faut, s'est de
parvenir à un calcul scientifique des différences entre un taux de 0,05
et un taux de 0,08, ou entre un taux de 0,07 et un taux 0,10, puis voir
les effets de ces divers taux sur le consommateur moyen.

Si vous vous soumettez à l 'épreuve dont j'avais parlé plus tôt,
vous serez surpris de voir la quantité d'alcool que vous pouvez
ingurgiter avant d'atteindre le taux en question.

● (1700)

M. Tony Cannavino: Nous avons également, je pense, fait
l'impasse sur la prévention.

Le président: Le temps de M. Cullen est épuisé, mais je vais
quand même lui laisser vous poser une dernière question.

L'hon. Roy Cullen: Vous savez, en comité, on en entend parfois
de toutes sortes. Je suis d'accord avec vous que le contrevenant
primaire est, dans une certaine mesure, aussi dangereux que le
récidiviste, mais je ne comprends pas pourquoi on ne retire pas les
permis de conduire aux gens qui persistent à conduire en état
d'ébriété... Il faudrait se montrer sans pitié pour eux.

Le président: Je vois que certains de nos témoins souhaiteraient
répondre sur ce point. Puis-je vous demander d'être bref.

Mme Robertson.

Mme Robyn Robertson: Mais on leur retire déjà leur permis de
conduire. D'après les recherches que nous avons menées, cependant,
75 p. 100 des personnes à qui l'on a retiré le permis de conduire
continuent néanmoins à conduire. C'est pour ça que je dis qu'il faut
envisager d'autres moyens et, par exemple, équiper leur voiture d'un
dispositif antidémarrage.

Pour déclencher le dispositif antidémarrage, il suffit d'une
alcoolémie de 0,02. Il est avéré que l'installation d 'un dispositif
antidémarrage dans la voiture réduit de 50 à 90 p. 100 la récidive.
Cela me semble être la bonne solution.

Mme Louise Nadeau: J'ajoute simplement que si nous voulons
qu'une telle solution puisse être mise en pratique, il faudra installer le
dispositif gratuitement, car les conducteurs ne voudront pas payer
pour cela. C'est triste à dire, mais c'est comme ça.

Mme Robyn Robertson: Au Canada, un tel dispositif est installé
dans moins de 10 p. 100 des cas où il serait nécessaire.

Le président: M. Harris.

M. Richard Harris (Cariboo—Prince George, PCC): Monsieur
le président, cela me fait un effet de déjà-vu. En effet, en 1999, nous
nous posions déjà ces questions. Je faisais déjà partie du comité et
j'ai à l'époque participé à l'ensemble de ses travaux. Je suis content
de pouvoir dire que nous avons introduit des changements
importants. Le projet de loi a été adopté, je crois en novembre
1999 et il a apporté des changements importants, mais la situation
que nous tentions de régler à l'époque subsiste néanmoins.

À l'époque, les tribunaux pouvaient opter pour une peine
d'emprisonnement allant de zéro à 14 années de détention. Après
l'adoption des nouvelles dispositions, la peine prononcée pouvait
aller jusqu'à la prison en vie, selon les circonstances de l'affaire.

À l'époque où la peine maximale était de 14 ans, le conducteur
coupable de conduite avec facultés affaiblies et ayant entraîné des
blessures corporelles se voyait condamné en moyenne à deux ou
trois ans de prison. C'était loin du maximum prévu. C'est pourquoi
nous avons porté la peine maximum à l'emprisonnement à vie pour
les personnes ayant causé un accident entraînant la mort, lorsque le
tribunal pouvait faire état d'un certain nombre de circonstances
aggravantes. Pourtant, si je ne m'abuse, la peine la plus sévère
imposée depuis 1999, a été la condamnation à huit ans de prison
prononcée par un tribunal de l'Alberta. Des peines plus sévères ont
peut-être été prononcées mais pas à ma connaissance.

C'est dire que les tribunaux n'appliquent pas pleinement la loi. Je
connais les difficultés qu'éprouve notre système judiciaire mais tant
que les juges ne feront rien pour mettre en oeuvre l'aspect dissuasif
de la législation, alors qu'ils ont toute la compétence nécessaire pour
cela, la population ne prendra pas la loi au sérieux.

À l'époque, j'avais effectué plusieurs sondages. Je demandais aux
interrogés « Pourquoi ne consommez-vous pas d'alcool au volant? »
Très souvent, on répondait « parce que je ne veux pas me faire
prendre ». Ce qui leur paraissait grave ce n'était pas de conduire en
état d'ébriété, mais plutôt, le risque de se faire prendre. Cette absence
d'effet dissuasif faisait que beaucoup de personnes continuaient à
conduire en état d'ébriété. C'est encore le cas aujourd'hui.
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Nous n'avions pas, à l'époque, décidé de ramener le taux légal à
0,05, mais quelqu'un vient de nous expliquer pourquoi. C'est qu'en
fait, seuls passent en jugement ceux chez qui ont constate d'une
alcoolémie de 0,1, et cela en raison de la marge d'erreur qui découle
non pas des appareils utilisés mais de l'appréciation des tribunaux.
Des avocats malins sont parvenus à convaincre les juges du manque
de fiabilité des appareils utilisés, ce qui n'était probablement pas vrai
— mais le tribunal a retenu l'argument.

Donc, même si vous conduisez en état d'ébriété, vous ne passerez
probablement pas en jugement à moins d'être pris avec une
alcoolémie de 0,08. Il y a donc de fortes raisons de ramener le
taux légal à 0,05, puisque même à cela, vous ne serez pas traduit en
justice à moins d'être pris avec un taux d'alcool dans le sang de 0,08,
taux qui devrait déjà vous mener en justice mais qui, actuellement,
ne le fait pas.

Ainsi, simplement donc pour tenir compte de cette marge d'erreur
fictive, il conviendrait de ramener le taux légal à 0,05 puisque, même
à cela, on n'intentera des poursuites que contre les personnes chez
qui l'on a relevé un taux de 0,08. Cela ne manquera pas de faire
impression sur les personnes portées à conduire en état d'ébriété, qui
choisissent de prendre le risque et qui estiment avoir peu de chances
de se faire prendre. Si les tribunaux leur permettent de continuer
impunément, ils s'en tiendront à leurs bonnes vieilles et continueront
de mettre en péril la santé et la vie des autres automobilistes.

Il ne s'agit pas, à proprement parler, d'une question, mais il est
frustrant de constater que des années après l'adoption des
dispositions en question, les tribunaux continuent à ne pas les
appliquer.

● (1705)

Le président: D'autres témoins auraient-ils quelque chose à
ajouter à cela?

M. Tony Cannavino: Je suis entièrement d'accord avec vous sur
ce point.

En outre, il nous faudrait envisager des mesures de prévention
accompagnées d'une campagne de marketing. MADD fait à cet
égard de l'excellent travail et je pense que le gouvernement fédéral
devrait lui emboîter le pas. Il devrait lancer une campagne
publicitaire insistant sur les dangers et les conséquences de l'alcool
au volant.

Le président: M. Harris.

M. Richard Harris: Il y a des anciens policiers qui ont monté des
services permettant aux conducteurs pris en état d'ébriété d'éluder les
sanctions. Ils savent comment s'y prendre.

Je suis d'accord qu'on devrait lancer de grandes campagnes de
relations publiques. On devrait notamment insister sur le fait que
dans ce domaine la culpabilité commence avant même le premier
verre. Si vous comptez consommer de l'alcool, vous devriez vous
arranger pour pouvoir rentrer chez vous sans prendre le volant.
D'après moi, le fait de ne pas procéder constitue à lui seul un acte
coupable qui devrait être sanctionné, car c'est ce genre de
comportement qui met en péril la vie d'autrui.

M. Tony Cannavino: Je suis d'accord avec vous.

Le président: Mme Robertson.

Mme Robyn Robertson: Je suis d'accord avec vous au niveau
des sanctions. Il est vrai que le législateur a prévu des sanctions très
sévères mais que celles-ci ne sont guère appliquées. Vous n'avez qu'à
songer aux peines généralement prononcées. En 2002, 77 p. 100 des
conducteurs pris en état d'ébriété se sont vu condamnés à une

amende, de 700 $ en général. Il est très rare de voir imposer une
peine de prison.

Nous devrions aussi, me semble-t-il, nous pencher sur le
comportement des juges, comme nous nous sommes penchés sur
celui des procureurs. Nous avons menée ce genre d'étude aux États-
Unis et nous avons recueilli des renseignements très intéressants. Au
départ, on nous disait que les juges refuseraient d'y participer. Or,
notre enquête a été mené auprès de 900 juges dans 44 États et tous
ont volontiers accepté de nous parler des problèmes qui se posent à
eux dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que des soucis qu'ils
éprouvent et des questions d'ordre plus général.

En menant auprès d'eux une enquête comparable à celle que nous
avons menée auprès des policiers et des procureurs, nous
parviendrons, je pense, à une meilleure compréhension des
difficultés auxquelles nous sommes confrontés et, chose plus
importante encore, des mesures que nous pourrions prendre pour y
remédier. Les juges que nous avons contactés n'ont pas hésité à nous
dire comment il conviendrait, d'après eux, de s'attaquer au problème.
Je pense que, comme chacun, ils sont tout à fait conscients des
problèmes que posent les personnes qui conduisent avec facultés
affaiblies.

Le président: Madame Nadeau.

Mme Louise Nadeau: La situation est délicate car mes recherches
m'ont mis en contact avec des juges municipaux, et cela m'a permis
de comprendre qu'ils n'ont, en fait, que très peu de temps à consacrer
à chaque dossier.

Cela dit, il convient peut-être de formuler autrement la question.
Disons qu'un juge sait pertinemment qu'il y a, sur les routes, un très
grand nombre de personnes qui conduisent en état d'ébriété mais qui
ne se font pas prendre. Quel va alors être son attitude? Au Canada,
actuellement, les chances, pour un conducteur en état d'ébriété, de se
faire prendre sont extrêmement faibles. C'est peut-être un aspect du
problème. Je ne sais pas, mais je pense qu'il convient d'en tenir
compte.

Il est clair aussi, que pour les juges, la conduite en état d'ébriété
n'appartient pas à la même catégorie que, disons, le vol à main
armée. Les juges sont dans l'ensemble, d'accord sur ce point. Je ne
pense pas qu'on infléchira leur attitude sur ce point en aggravant les
sanctions.

M. Richard Harris: Il n'est pas déraisonnable de dire que, chaque
année, la conduite en état d'ébriété entraîne la mort de 1 500 person-
nes. C'est beaucoup plus que le nombre de personnes tuées dans le
cadre de vols à main armée. Tant que les tribunaux n'admettront pas
que le fait de tuer quelqu'un avec sa voiture est aussi grave que de le
tuer avec une arme à feu...

Mme Louise Nadeau: Puis-je vous citer un exemple? Mes
recherches m'ont mis en contact avec des criminels incarcérés. L'un
d'entre eux avait été condamné à six ans de prison pour, justement,
avoir tué quelqu'un alors qu'il conduisait en état d'ébriété. La
difficulté, pour moi, en tant que thérapeute, c'est que cet homme ne
se considérait nullement comme un criminel. Les autres détenus,
ceux qui avaient commis des vols à main armée, par exemple
estimaient, je vous assure, avoir mérité la prison. Ils estimaient en
effet avoir commis un crime mais lui, non. C'est pour nous, les
cliniciens, le principal problème. Il y a là une attitude profondément
ancrée.

Le 7 février 2008 JUST-12 15



M. Richard Harris: Il y a également toute la publicité sur l'aspect
convivial de l'alcool, qui encourage à s'amuser, à boire. Il y a du vrai
dans cela, mais je pense que la publicité devrait aussi encourager les
gens à prendre leurs dispositions afin de pouvoir boire et s'amuser
sans prendre le volant.

● (1710)

Le président: Merci, M. Harris.

Mme Robertson, vous nous avez parlé tout à l'heure d'une enquête
auprès de juges dans 44 États des États-Unis. A-t-on envisagé de
mener une enquête comparable auprès des juges des provinces et
territoires canadiens?

Mme Robyn Robertson: Oui, on a envisagé de le faire.

Le président: Et pourquoi ne l'a-t-on pas fait jusqu'ici?

Mme Robyn Robertson: Probablement faute de crédits.

Le président: Faute de crédit?

Mme Robyn Robertson: Oui. Je sais que le ministère des
Transports a envisagé cela, de même que le ministère de la Justice.

Les renseignements que nous avons obtenus dans le cadre de
l'enquête menée auprès des avocats nous ont permis de poser un
constat et de mieux cerner les lacunes de notre système. Aux États-
Unis, où nous avons mené une enquête auprès de policiers, de
procureurs, de juges et d'agents de probation, nous avons vu que les
problèmes encourus sont en grande partie les mêmes qu'ici. Les gens
sont assez d'accord quant aux solutions qu'il conviendrait d'adopter
et nous avons pu faire état de ce consensus auprès des diverses
professions afin d'obtenir, effectivement, l'adoption de nouvelles
mesures importantes.

Il est plus facile de réunir les gens autour d'un projet commun si
l'on n'insiste pas trop sur les différences de point de vue et d'opinion.

Le président: Ça, c'est Transports Canada?

Mme Robyn Robertson: Oui, ce sont eux qui ont financé ce
travail.

Le président: Donc, Transports Canada finance des enquêtes aux
États-Unis?

Mme Robyn Robertson: Non, c'est Anheuser-Busch qui a
financé les recherches que nous avons menées aux États-Unis.

Le président: Il serait bon, de temps en temps, de pouvoir faire
état de travaux canadiens.

Dans votre sommaire, vous évoquez aussi la différence entre les
divers taux de condamnation, 41 p. 100 au Québec et 75 p. 100 dans
les provinces des Maritimes. À quoi attribuez-vous cet écart?

Mme Robyn Robertson: Je l'attribue surtout à la moindre charge
de travail des procureurs des provinces de l'Atlantique. En effet, ils
traitent chaque année environ 100 dossiers, les procureurs québécois
s'en voyant pour leur part confier 150. En outre, presque 90 p. 100
des dossiers de conduite en état d'ébriété concernent des conducteurs
chez qui on a relevé une alcoolémie d'au moins 0,120. Les provinces
de l'Atlantique insistent donc surtout sur les chauffeurs conduisant
avec un fort taux d'alcool dans le sang et ces chauffeurs, ont bien sûr,
davantage tendance à plaider coupable.

Cela dit, la police des provinces de l'Atlantique fait en ce domaine
un excellent travail. On a pu observer dans ces régions, une
coopération plus poussée entre policiers et procureurs après s'être
penché sur les problèmes qui se posent parfois au niveau des
arrestations, au niveau des appareils employés, et au niveau des
procédures applicables aux arrestations ou à la période qui précède

l'engagement de la poursuite, on constate qu'ils sont moins
nombreux dans la région de l'Atlantique que dans les autres ressorts.

Il y a donc, je pense, plusieurs facteurs qui jouent, mais...

Le président: Vous entendez par cela une alcoolémie de
0,12 p. 100?

Mme Robyn Robertson: Oui, c'est pour ça que le taux de
condamnation est si élevé.

Le président: Voilà qui est intéressant.

Mais le nombre d'accidents est-il plus faibles?

Mme Robyn Robertson: Dans la région des Maritimes? Il me
faudrait examiner la situation sous cet angle. Nous ne nous sommes
pas, dans cette enquête, penchés sur cet aspect précis, mais nous
recueillons effectivement des données à cet égard.

Le président: Il est frappent de constater une telle différence au
niveau de l'alcoolémie incriminée. Peut-être est-ce très difficile
d'effectuer une comparaison.

Mme Robyn Robertson: Je pense, en outre, que cela n'est pas
nécessairement dû à l'action de la police. Je crois que ce qui se passe,
c'est que certains services des poursuites refusent systématiquement
d'engager des procédures en cas d'alcoolémie ne dépassant pas
0,08 p. 100.

Le président: Vous voulez dire qu'ils ne s'occuperont pas d'une
personne prise avec un taux d'alcool dans le sang de 0,1 p. 100?

Mme Robyn Robertson: Non, c'est un petit peu.............. « Nous,
on ne se dérange qu'à partir de 0,1 p. 100. »

Cela dépend donc autant des politiques en vigueur au service des
poursuites... et c'est ce qu'on a pu voir aussi dans le cadre de
l'enquête menée auprès des avocats. On relève d'assez grandes
différences au niveau des pratiques en vigueur, du genre de dossiers
pouvant faire l'objet d'une transaction ou qui, au contraire, peuvent
justifier un procès. On constate également des différences au niveau
de l'alcoolémie. Ces différences expliquent au moins en partie les
différences constatées au niveau du taux de condamnation.

Le président: Cela ne veut donc pas dire qu'il y a moins
d'accusations portées. Le taux de condamnation ne concerne, en
effet, que les personnes subissant un procès.

Mme Robyn Robertson: C'est cela.

Le président: Y a-t-il d'autres questions?

Monsieur Petit.

[Français]

M. Daniel Petit: Je vais revenir à la question que je vous ai posée
plus tôt. Supposons qu'une personne soit condamnée pour son
implication dans un accident d'automobile ayant causé la mort, et
que son taux d'alcoolémie soit de 0,08 p. 100. Dans le cadre de ma
pratique, j'ai souvent vu des cas d'accident mortel où il s'agissait,
pour la personne impliquée, d'une première infraction. Cette
personne pouvait alors purger sa peine dans la collectivité. Vous
voyez ce que je veux dire.

On est « permissifs » à l'égard de ceux qui entrent dans le système
pénitentiaire. Au Canada, ce système est comme un gros gruyère,
plein de trous. Il y a une foule de possibilités de s'en sortir, de ne
jamais aller en prison. Quelqu'un a dit plus tôt qu'il fallait être en
mesure d'exercer une pression sur les gens avant qu'ils soient
incarcérés ou accusés. N'y aurait-il pas moyen de transmettre un
message? Vous avez parlé d'amendes et d'emprisonnement. C'est
regrettable, mais au Québec, on n'emprisonne pas ces gens: on les
laisse aller.
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M. Tony Cannavino: En résumé, il s'agit de mesures dissuasives
visant à éviter que les événements surviennent.

Dans certains cas, les gens savent fort bien qu'ils ne feront pas
l'objet d'accusations si leur taux d'alcoolémie est inférieur à 0,10 p.
100. Il y a aussi des cas où une personne impliquée dans un accident
quitte les lieux de celui-ci, va prendre quelques verres chez elle et
appelle ensuite au poste de police. Or, cette personne s'en sort; on ne
peut pas l'accuser. C'est un autre problème. S'il y avait une
accusation automatique... Si quelqu'un refuse de subir l'alcootest, il
est accusé d'avoir refusé de le faire, mais lorsque quelqu'un quitte la
scène d'un accident, s'en va chez lui, appelle au poste de police et dit
avoir pris un verre à la maison, on ne l'accuse de rien. Même si on
l'accuse d'avoir quitté les lieux de l'accident, il va invoquer tous les
motifs possibles, par exemple qu'il subissait un grand stress, et va
s'en sortir.

Présentement, il y a des échappatoires, c'est certain. Par contre, s'il
est clair pour la personne qu'elle va écoper d'une sentence, devoir
utiliser un dispositif de démarrage comportant un analyseur d'haleine
et peut-être voir son permis suspendu, elle va y penser deux fois,
surtout si elle a un emploi. En matière de prévention également, on a
discuté longtemps de l'importance d'indiquer clairement les consé-
quences auxquelles vont devoir faire face les personnes dont les
capacités sont affaiblies, que ce soit lors d'un accident ou d'une
interception. La peur d'être arrêté donne parfois lieu à un début de
sagesse.

Pour ma part, il y a des choses que je n'ai pas faites quand j'étais
jeune parce que j'avais peur de me faire pincer par mon père. Une
personne qui a peur de se faire arrêter sur la route aura peut-être le
réflexe de désigner un conducteur pour la soirée, comme je vois mes
filles et plusieurs autres personnes le faire. Chaque fois qu'ils vont
dans une discothèque, ils désignent un conducteur, qui ne boit pas de
la soirée. Chacun leur tour, ils jouent ce rôle.

[Traduction]

Le président: Madame Nadeau.

[Français]

Mme Louise Nadeau: Dans le cas des 2 700 personnes qui
décèdent chaque année sur les routes au Canada, on ne parle pas de
gens ayant été incarcérés ou condamnés. Il s'agit d'un autre type de
conducteurs. Notre travail consiste à trouver des moyens de
dissuasion. Or, le plus important est que les Canadiens croient,
lorsqu'ils prennent la route, que la possibilité de se faire arrêter est
tout à fait réelle. C'est sur cette croyance qu'il faut miser.
Malheureusement, les sentences de 25 ans ou les sentences à vie
n'ont pas cet effet dissuasif. On en a fait l'expérience au
Massachusetts, et la chose a été très bien documentée. L'important
est que le risque de subir une arrestation, que ce soit par l'entremise
de détecteurs ou de barrages routiers, soit tout à fait réel pour les
gens. C'est ce qui fonctionne. Pour sa part, la punition plus sévère
rassure, mais elle n'est pas efficace.

Une voix: Ça veut dire un plus grand nombre de policiers.

[Traduction]

Le président: Merci, M. Petit, Mme Nadeau.

M. Christopherson.

M. David Christopherson (Hamilton-Centre, NPD): Merci,
monsieur le président.

Tony, David, merci d'être venus prendre la parole devant le
comité. C'est un plaisir de vous revoir, ainsi que Mme Robertson et
Mme Nadeau.

Vous souvenez-vous, David, à l'époque où j'étais encore solliciteur
général que nous avions ordonné le retrait des alcotests en raison des
inquiétudes au sujet de leur calibrage. Je voudrais en effet, que nous
parlions un petit peu des appareils eux-mêmes.

À supposer que nous modifions le taux légal, sera-t-il possible
d'adapter les appareils par un léger recalibrage? Combien cela
coûterait-il? Et, s'il nous faut entièrement remplacer les appareils,
combien coûterait une telle modernisation de l'équipement?

Vous nous avez dit, Mme Robertson, qu'en Californie, les
alcotests utilisés sur les lieux mêmes de l'infraction donnent
tellement de bons résultats que ces résultats sont admissibles à titre
de preuves. Ils semblent être dans ce domaine beaucoup plus
avancés que nous.

Monsieur le président, je souhaiterais qu'on nous en dise un peu
plus sur ce point.

M. David Griffin: Selon nous, il faudrait d'abord simplifier la
procédure d'autorisation des nouveaux équipements afin que nous
puissions les adopter plus vite.

Je ne pense pas que les appareils actuellement utilisés au Canada
permettent d'obtenir de bons résultats sur les lieux mêmes de
l'infraction, mais de tels appareils existent. Je ne pense pas qu'un
changement du taux légal exigerait que l'on change les appareils
actuellement en service.

M. David Christopherson: Le recalibrage ne pose donc guère de
problème?

M. Tony Cannavino: Non, car chaque appareil comporte une
échelle qui part de zéro et qui va en augmentant.

M. David Christopherson: Et en Californie, utilise-t-on ce même
genre d'appareils?

Mme Robyn Robertson: Oui, nous avons publié sur notre site
Internet des renseignements au sujet de ce type d'équipement, qu'ils
ont adopté, déjà, il y a un certain temps. Les résultats semblent bons
et il est clair que cela prend moins de temps.

De nombreux ressorts ont en outre adopté des systèmes de gestion
automatisée des écritures. Aux États-Unis, cela a permis de
compléter tous les formulaires en une demi-heure. Le progrès est
sensible étant donné que cela prend normalement de deux à deux
heures et demie.

● (1720)

M. David Christopherson: Cela procure en outre de sensibles
économies lorsque le système est instauré à tous les niveaux.

Mme Robertson, j'ai été surpris de vous entendre dire que moins
de la moitié, c'est-à-dire environ 40 p. 100 de tous les procureurs de
la Couronne... Et, je crois, 11 p. 100 des avocats de la défense... Il ne
faut, bien sûr, pas prendre cela à la lettre étant donné la différence de
point de vue entre les deux groupes, mais cela m'a vraiment surpris
de la part des procureurs de la Couronne. Est-ce pour les raisons dont
vous venez de faire état qu'ils...? Pourriez-vous nous en dire un peu
plus à cet égard.
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Mme Robyn Robertson: Je pense en fait que c'est parce qu'ils
estiment livrer un combat d'arrière-garde. Dans certains ressorts, on
peut négocier une transaction pénale pour des infractions au Code
criminel n'ayant rien à avoir avec l'alcool ou pour des infractions
n'ayant rien à voir avec le Code criminel. Cela est fréquent en
Colombie-Britannique. Les procureurs ont une énorme charge de
travail, n'ont pas beaucoup de temps à consacrer à chaque dossier et
le taux de condamnation est plutôt faible. Je pense que cela joue
beaucoup. Ils comprennent les conséquences qu'aura sur leur charge
de travail, le fait de ramener le taux légal à 0,05.

M. David Christopherson: Une dernière question, s'il vous plaît.
Qu'en disent les professeurs de droit qui, eux, ont davantage la
possibilité de réfléchir au système pris dans son ensemble et aux
conséquences d'une telle mesure? Qu'en pensent-ils?

Mme Robyn Robertson: Nous ne nous sommes pas enquis de
cela.

M. David Christopherson: Merci, monsieur le président.

Le président: Je vous en prie.

M. Harris, il vous este le temps de poser une dernière question.

M. Richard Harris: Mme Robertson, vous avez, je crois, dit
avoir relevé, au sein de la communauté juridique ou des magistrats
un large consensus quant aux moyens qui permettraient de résoudre
ces divers problèmes.

Mme Robyn Robertson: C'est en effet, ce qui ressort des travaux
de recherche que nous avons menés aux États-Unis.

M. Richard Harris: Quels étaient les principales solutions
avancées?

Mme Robyn Robertson: L'une consistait à simplifier les
formalités au niveau des écritures. Une autre était d'améliorer la
communication et la coopération entre les divers intervenants.

Souvent, vous constatez que les procureurs et les policiers chargés
d'un même dossier ne se sont jamais même adressé la parole. La
tenue des dossiers a lui aussi tendance à faire problème. Il s'agirait de
recourir davantage aux nouvelles technologies. Personne n'y voit une
solution à tous les problèmes, mais cela devrait permettre aux gens
de mieux faire leur travail.

M. Richard Harris: Aux États-Unis, les procureurs ont-ils
tendance, comme ici, à ne pas accorder une valeur probante
suffisante aux certificats d'analyse?

Mme Robyn Robertson: Non, je ne pense pas que cela pose aux
États-Unis autant de difficultés mais, comme au Canada, il y a des
difficultés au niveau des témoignages d'experts. Il est comme ici
difficile de faire admettre un témoignage d'expert. Nos recherches
ont montré que sur ce point et malgré les différences entre nos
deux systèmes, la situation est assez comparable dans les deux pays.

J'ai passé neuf ans à effectuer des recherches auprès des diverses
catégories d'intervenants au Canada et aux États-Unis et je dois dire
que je n'ai jamais rencontré dans ce domaine un professionnel qui ne
reconnaît pas la gravité du problème de la conduite avec facultés
affaiblies. C'est, pour tout le monde, un sujet de préoccupation,
chacun cherchant les moyens d'agir de manière plus efficace et de
renforcer la dissuasion.

M. Richard Harris: En attendant une solution.

Merci.

Le président: Je tiens à remercier l'ensemble des témoins. Je sais
que les informations que vous nous avez livrées nous serons de la
plus grande utilité.

Quelqu'un veut-il proposer une motion d'ajournement? Merci.

La séance est levée.
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